
ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 11 AVRIL 1984

	

1481

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

7' Législature

SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1983-1984
(18` SEANCE)

COMPTE RENDU INTEGRAL

3' Séance du Mercredi 11 Avril 1984.

SOMMAIRE

PRÉSIDENCE DE M. JEAN NATTEZ

1 . — Retrait d'une question orale sans débat (p . 1481).

4 . — Organisation et promotion des activités physiques et sporti-
ves . — Suite de la discussion d'un projet de loi adopté par le
Sénat (p . 1481).

Question préalable de M . Bergelin )suite) . — Rejet.

Discussion générale:

M. Paul Chomat,

Soisson,
Olmeta,

Corrèze,
Ducoloné,
Perrut,

Deschaux-Beaume,
Pinte,

Fuchs,
Portheault,
Gissinger,

Wilquin,
Zeller, Hage, rapporteur de la commission des affaires cultu-

relies,
Sueur,

Benetiere,
Vennin,
Théaudin,

Louis Lareng,
Mme .Jacquaint,

M . Colonna.

Clôture de la discussion générale.

Passage à la discussion des articles.

Renvoi de la suite de la discussion à la prochaine us ance.

3. — Dépôt d'un projet de loi (p . 1499).

4. — Dépôt de rapports )p . 1499).

S. — Ordre du jour (p. 1499).

PRESIDEPJCE DE M . JEAN NATIEZ,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

- 1

RETRAIT D'UNE QUESTION ORALE SANS DEBÀT

M. le président . J'informe l'Assemblée qu'à la suite d'un
accord intervenu entre le Gouvernement et l'auteur, la question
orale sans débat de M . Alain Vivien est retirée de l'ordre du
jour du vendredi 13 avril 1984.

- 2

ORGANISATION ET PROMOTION
DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES

Suite de la discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif à l'organisation
et à la promotion des activités physiques et sportives (n" 1501,
2007).

A la fin de la séance de cet après-midi, sur la question préa-
lable défendue par M . Bergelin, sont intervenus M. Zarka et
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports.

Je mets aux voix la question préalable.
(La question préalable n'est pas adoptée .)
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-

nistes .)
M. le président . Dans la discussion générale, la parole est à

M. Paul Chomat, premier orateur inscrit.
M . Paul Chomat . Monsieur le président, madame le ministre

chargé du temps libre, de la jeunesse et des sports, mes chers
collègues, je suis convaincu de ne surprendre personne en rap-
pelant que notre groupe accorde un intérêt constant et privi-
légié aux activités physiques et sportives.

Chaque année, lors des discussions budgétaires, nous exprimons
not re préoccupation face à l'insuffisance des moyens attribués
aux A .P .S.

Il convient également de rappeler la part prise en 1975 par
nos collègues Georges Hage et Maurice Nifés dans la discussion
de la loi Mazeaud, dont Pierre 'Lanka a rappelé cet après-midi les
méfaits . Les propositions de loi de notre groupe, les travaux
de not r e parti consacrés aux A .P .S ., les actes de gestion de
nos élus municipaux témoignent du souci permanent des commu-
nistes de favor iser l'organisation et la promotion des A .P .S.
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Notre fidélité à cet héritage . mais aussi une forte conv iction
collective, nous conduisent à prendre une large part dans la
discussion et l'amélioration du texte qui nous est soumis après
que le Sénat et sa majoritc aient sensiblement modifié le projet
de loi du Gouvernement, lui-même assez différent du premier
document ministériel de fin mai 1982.

Avant d'arborder le terrain concret de cette contribution,
nous estimons nécessaire de faire le point sur l ' état des A .P .S.
et sur les perspectives de développement que montre l'évolu-
tion de notre société.

Sur les bancs de la droite, on a volontiers accusé les Fran-
çais de ne pas être sportifs pour expliquer les carences d'une
politique sportive.

Pas sportifs les Français ? Il est délivré annuellement 11 mil-
lions et demi de licences par les fédérations sportives . A cela
s'ajoute la masse importante — plusieurs millions — des prati-
quants inorganisés ,s . Près d'un million de dirigeants bénévoles
gèrent les 14200 clubs sportifs déclarés de notre pays.

Ces statistiques du comité national olympique témoignent de
l ' évolution des activités physiques et sportives dans la société
contemporaine . Certes, la question du développement quantitatif
est toujours posée : des inégalités et discriminations inaccep-
tables persistent qu'il faut impérativement réduire.

Cependant . des besoins nouveaux et profonds naissent des
changements de notre société . Ils sont lies à l'évolution des
conditions de vie et de t-acail, aux formes nouvelles de la
production, à l'urbanisation . aux luttes des travailleurs, des
femmes, des peuples, aux conquêtes que ces luttes ont permises.

Dans un document de notre parti en 1980, Charles Fiterman
a traduit ce mouvement par la formule : s Le sport se socialise
et s'universalise.

C'est au niveau de chaque individu et de la société tout
entière qu'il faut aujour d'hui penser les activités physiques et
sportives comme composantes de la santé, de l 'éducation, de
la culture . des loisirs . de l'expression et de la communication,
de la qualification et de l ' épanouissement . La pratique des acti-
vités physiques et sportives exprime une volonté de mieux-être,
de vivre mieux et autrement.

Les activités physiques et sportives sont devenues une compo-
sante importante de la qualité de la vie ; leur organisation et
leur promotion posent avec une acuité sans précédent un pro-
blème de société qu ' il nous faut aujourd'hui résoudre.

Comme le rapporteur, nous pensons qu'il convient d'affirmer
solennellement que l 'éducation physique et sportive, le sport
scolaire et universitaire sont partie intégrante de l'éducation
nationale.

Leur développement s'inscrit pleinement dans les enjeux
actuels de la bataille autour de l'école contre les inégalités et
les ségrégations.

L'éducation physique et sportive, le sport scolaire et univer-
sitaire ont un rôle essentiel à jouer dans la transformation du
système éducatif, pour une fo r mation moderne, attrayante,
ouverte sur la vie, assurant la réussite sociale et professionnelle
de tous les jeunes.

La pratique des activités physiques et sportives eepose sur
un mouvement as . .jciatif particulièrement riche et divers, dont
nous voulons souligner le rote déterminant, tant pour la pratique
de masse que pour le sport de haut niveau et que pour une
vie collective de nos cités et nos quartiers.

Il n'est pas question de sous-estimer l'aide que l'Etat ou des
collectivités locales apportent à ce mouvement associatif . Cepen-
dant, il convient, à cette occasion, de redire la nécessité d ' une
aide supérieure au bénévolat, à la formation et aux équipements.

Deux questions nous semblent trop négligées, ce qui est forte-
ment préjudiciable au développement des activités physiques
et sportives : d ' une part . le besoin de locaux pour les clubs
sportifs et . d'autre part, la nécessité de mesures pour permettre
aux cadres de bénéficier d'une plus grande disponibilité.
nous partageons : celui d 'assainir la gestion et les pratiques

Comme réponse à certains besoins du mouvement sportif asso-
ciatif, nous vous suggérons, madame le minist re, de proposer
dans une prochaine période la création d'une structure qui
pourrait Mtre assimilée à un F O . N . J . E . P . sportif.

A travers les articles 9 à 12 . vous manifestez un souci que
nous partageons : celui d'assainir la gestion et les pratiques
financières de certains clubs professionnels.

Cependant . l'interrogation dont nous vous avons fait part en
commission subsiste . La société d 'objet sportif que vous proposez
prend-elle suffisamment en compte la spécificité de l'objet et
du fonctionnement de ces clubs professionnels :' Ne rencontre-
r-elle pas des oppositions trop fortes parmi les responsables des
clubs professionnels ?

Nous avons suggéré que d'autres statuts administratifs soient
examinés en s'inspirant des groupements d'intérêt économique
ou des groupements d'intérêt public . Faute de quoi nous crai-
gnons que la pression pour maintenir la fiction d'un statut
associatif ne l'emporte, ce qui nous parait inacceptable .

SEANCE DU 11 AVRIL 1984

D ' autres problèmes urgents se posent pour lesquels nous
souhaitons que des solutions soient recherchées sans tarder.

Nous souhaitons que le débat, et bien sûr le texte de la loi,
accordent une place suffisante à la formation des cadres, à la
recherche et à la médecine sportive, qui sont des éléments
décisifs d ' une politique moderne des activités physiques et spor-
tives — politique où notre pays a des retards importants sur
d'autres pays avancés.

En matière de formation, il faut à la fois reconnaitre la
diversité des besoins et mettre fin aux cloisonnements, aux
inégalités de formation, aux fausses oppositions entre cadres
des différents secteurs, aux statuts et conditions professionnels
anarchiques et précaires.

La recherche doit être développée dans toutes les dimensions:
fondamentale, pédagogique, technique, médicale, technologique
dans les différents domaines, tant de la haute performance que
du sport de masse.

Nous souhaitons que cette recherche soit coordonnée par un
comité national associant les universités, les organismes natio-
naux de recherche, les établissements nationaux et régionaux
de la jeunesse et des sports et du temps libre.

Penser la pratique des activités physiques et sportives en
termes de masse nécessite, à votre avis, que tous les médecins
généralistes, scolaires. du travail reçoivent une formation suffi-
sante pour participer à ',a prévention et permettre sans risque
l'accès du plus grand nombre aux activités physiques et sportives.

Mais, dans le même temps, des médecins hautement spécia-
lisés exerçant dans des structures accessibles et efficaces doivent
être formés pour réaliser les examens spécialisés, mais aussi
pour le suivi de l'entrainement et pour des soins adaptés à la
pratique sportive.

Dès cette première expression de notre groupe dans la discus-
sion générale, nous voulons évoquer la candidature de la France
à l 'organisation des Jeux olympiques de 1992. Non parce que
nous avons le sentiment d'être à l'origine de la proposition,
mais plutôt parce que l ' expérience montr e que la préparation,
la tenue et les retombées d'une telle manifestation retentissent
sur la vie sportive du pays organisateur.

Un tel événement pour rait être le catalyseur et l'élément
dynamisant d'une grande politique sportive pour la France, et
cela dans tous ses aspects : sport d 'élite, sport de masse . équi-
pement, recherche, médecine du sport, formation des cadres,
sport à l'école.

Ce pourrait être l'occasion pour notre pays d'affirmer son
rôle dans le monde au serv ice de la paix et de l'amitié entre
les peuples.

Ce serait un stimulant pour le développement de nombreux
secteurs de l'économie, pour la création de dizaines de milliers
d'emplois.

Par leurs interventions, mes collègues Guy Ducoloné et
Muguette Jacquaint préciseront les appréciations de notre
groupe sur d'autr es questions relatives au projet de loi ou, plus
largement, aux A . I'. S . Par la suite, notre participation à la dis-
cussion du texte et de ses amendements permettra de préciser
les propositions des députés communistes.

Cependant, je ne peux pas laisser sous silence notre préoccu-
pation qui est aussi la préoccupation principale du mouvement
sportif : faire en sorte que le vote puis l'application de ce
texte soient le signal d'une amélioration décisive des différents
budgets relatifs aux A .P .S.

Nous savons bien qu 'en ce domaine comme en d 'autres les
solutions miracles n'existent pas.

Cependant notre attitude et notre action ont toujours été
nettes . Elles le resteront . Pour des raisons qui touchent à nos
choix fondamentaux de société, nous sommes pour le sport, pour
le sport reconnu comme un droit à chaque être humain, pour
des moyens faisant de ce droit une réalité . (Applaudissements
sur les bancs des communistes et des socialistes .)

M. le président . Je vous remercie, monsieur Chouat, d ' avoir
respecté votre temps de parole.

La parole est à M. Soisson.

M . Jean-Pierre Soisson. Madame le ministre, j 'interviens dans
ce débat sans esprit de polémique ni esprit de parti . Avec seu-
lement la volonté de trouver une solution à un problème diffi-
cile : celui du régime juridique du sport professionnel.

Depuis ses origines, le football professionnel a vécu sous le
régime de la loi de 1901 . Et j'indique à M . Bergelin que j'ai
été respectueux de la loi proposée par M . Mazeaud.

En 1975, un choix a été proposé entre l 'association et la société
d'économie mixte.

Aujourd'hui, le Gouvernement entend substituer à ce choix
une autre option entre la société d'économie mixte et la société
à 'bjet sportif.

Ce faisant, il supprime pour le sport professionnel la voie
associative . Quel paradoxe ! Avec raison, madame le ministre,
vous voulez éviter que le sport ne ., tombe aux mains des mar-



ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 11 AVRIL 1984

	

1483

Mais d'autres dispositions législatives s'imposeront après une
étude plus approfondie du dossier pour permettre le règlement
d'autres problèmes . Je vous le dis tout net : nous veillerons,
dans les textes d'application de la loi, au respect des articles
34 et 37 de la Constitution, c'est-à-dire au respect de la délimi-
tation de pouvoir réglementaire.

Madame le ministre, permettez-moi de vous le dire franche-
ment : vou s, compliquez singulièrement les choses car une autre
solution est possible dans le cadre de la loi de 1901 . Vous pou-
vez atteindre vos objectifs . que j ' ai compris et que je partage,
de contrôle et de transparence financière sans rejeter la voie
assor,ative.

Je vous propose l'association sportive professionnelle à l'exem-
ple de la solution adoptée dans le domaine du logement.

La liberté d'association et l'exercice d'un contrôle sont parfai-
tement compatibles . En matière de logement, plus de deux cent
vingt associations gèrent chaque année plus de 4 milliards de
francs provenant des versements que la loi a mis à la charge
des entreprises pour le logement de leurs salariés . Ce sont les
comités interprofessionnels du logement, qui donnent toute satis-
faction et dont les statuts types ont été définis par un décret
du 27 décembre 1975.

Les comités interprofessionnels du logement appliquent le plan
comptable et sont soumis au contrôle de «censeurs', recrutés
parmi les commissaires aux comptes inscrits près la cour
d'appel du ressort du siège social de l'association . Ces censeurs
exercent les missions dévolues aux commissaires aux comptes
par la loi du 24 juillet 1966, comme vous le souhaitez . Le
système fonctionne bien ; il permet, sous une forme libérale,
la coopération des représentants du patronat et des représen-
tants des travailleurs clans le cadre d'associations de la loi de
1901.

Appliquez donc une telle formule, maintenez le régime juri-
dique de l'association, définissez dans le cadre de statuts types
un contrôle sévère, associe, les communes à la gestion des
clubs ! Vous parviendrez ainsi à vos fins, sans crise et dans des
conditions qui recevront l ' approbation des dirigeants sportifs
et des élus locaux.

Il suffit d'imposer aux groupements sportifs visés l'article 9
du projet de loi toutes les obligations prévues pour les sociétés
commerciales en matière de contrôle par !es comnei «scires aux
comptes . Je vous demande d'étudier plus avant cette proposition,
de la faire vôtre et de régler ainsi . sans renoncer au régime de
l'association, les problèmes juridiques et financiers du sport
professionnel.

Madame le ministre . vous voyez bien les réticences que votre
projet suscite, dans la majorité comme dans l'opposition . Le
sport de haut niveau a une valeur éducatrice et son support
juridique ne saurait avoir pour finalité le profit . Dans son rap-
port, M . Touffait souligne avec raison que les vertus de trans-
parence et de responsabilité mises peu à peu en -place par la
loi sur les sociétés anonymes peuvent étre respectée s par d 'au-
tres voies plus appropriées aux clubs employant des joueurs
professionnels.

J'ajoute qu'une convention pourrait être conclue par la
ligue nationale de football avec les commissaires aux comptes.
Lorsque ceu:c-ci constatent des agissements fautifs ou frau-
duleux, ils sont tenus de les porter à la connaissance du pro-
cureur de la République . Le plus souvent . ils hésitent à le faire.
Dans le cadre d'une telle convention et en application des
statuts du club, ils devraient signaler tout manquement à la
fois au président de la ligue, au maire de la commune et au
ministre des sports.

Celte réforme peut être introduite par voie réglementaire . Les
dirigeants du football professionnel vous ont donné leur accord.
L'Assemblée, alors unanime, pourrait voter l'article 9 qui,
chacun le voit, est l'article décisif du projet de loi.

J'ai déposé un amendement — reprenez-le si vous souhaitez
qu'il simienne celui du Gouvernement — qui laisse le libre
choix, qui maintient votre option d'une société à objet sportif
et indique que les clubs doivent se constituer soit en sociétés
anonymes régies par la loi du 24 juillet 1966 — ces sociétés
ne pouvant redistribuer des bénéfices à leurs actionnaires — soit
en sociétés d'économie mixtes locales, soit en associations
sportives professionnelles, les statuts types de celles-ci, définis
par décret en Conseil d'Etat, prévofant notamment leur contrôle
par un commissaire aux comptes.

Dans l'intérêt du seul sport et pour avoir, à la faveur des
fonctions que j'ai exercées avant vous, rencontré les uns et les
autres, je vous demande, madame le ministre, de reprendre a
votre compte, donc au nom du Gouvernement de la République,
les amendements à l'article 9 qui permettent aux clubs le libre
choix de leur cadre juridique.

Vous ferez ainsi une bonne o p ération et vous servire's
plus encore les intérêts du sport français. (Applattdissenuents st:r

t es bancs de l'union pour la démocratie française et du res-
semblement pour la République .)

chauds ^ et . dans le même temps . vous imposez comme cadre
juridique la société commerciale Il nie semble que votre choix
est contraire aux objectifs que vous poursuivez.

M . Adolphe Touffait, qui est sans doute, de nous tous, celui
qui tonnait le mieux les problèmes du droit et du football . a
noté dans un rapport du 9 août 1983 : La nature juridique
de la société anonyme est liée historiquement et légalement au
profit et au partage de bénéfices entre les associés . ..

De grâce, n'imposez pas aux clubs de se constituer en sociétés
anonymes! Laissez-leur le libre choix C'est tout l'objet de mon
intervention.

Au cours des dernières années, la société d'économie mixte
a eu peu de succès . Seuls, deux clubs ont adopté cette formule.
On voit mal, vous l'avez reconnu, quel élément nouveau pourrait
inciter les communes à constituer une société d'économie mixte
et comment les contraindre si elles ne le veulent pas?

Comment, de la même façon, contraindre les clubs s'ils ne ie
veulent pas ?

Or ils ne le souhaitent pas . Lors de l'assemblée générale de
l'association Foot pro 83 ., qui réunit tous les ciues p rofes-
sionnels, ceux-ci ont fait connaitre, à l'unanimité, le 21 février
dernier, leur position . Elle est claire : c'est le libre choix, pour
chaque club- de son cadre juridique . Elle rejoint la position
ado p tée par le conseil fédéral de la fédération française de
football le 9 septembre 1983 . Dans ces conditions, pourquoi
imposer un régime juridique alors que d 'autres moyens, dans
le cadre de l 'association, sont possibles ?

Evitez de faire de ce point essentiel pour les clubs un sujet
de crispation . Adoptez — je reprends vot r e formule — une
« attitude pragmatique et proposez votre nouvelle option, en
libre service.

Les statuts types de la société à objet sportif ont donné lieu
à de nombreuses études. Des consultations ont été demandées à
plusieurs conseils juridiques . Etudes et consultations ont toutes
mis l'accent sur les difficultés d'application au sport professionnel
du régime de la société anonyme.

Ainsi dans un rapport du 19 septembre 1983, le bureau Francis
Lefebvre s'interroge sur la natur e du monstre juridique qui
se prépare De fait . votre voeu — je l ' ai compris -- est celui
d'une société anonyme dérogatoire aux principes du droit commer-
cial . Puis-je vous rappeler, madame le ministre, que M . le garde
des sceaux s ' était avec raison opposé au texte sur l ' économie
sociale, qui tendait à créer une ., société à but non lucratif s ?

Les mêmes problèmes se posent, les mêmes difficultés appa-
raissent : en l'état actuel du droit, ni les uns ni les autres ne
trouvent leur solution.

En effet, la fédération française de football dispose d'un
pouvoir réglementaire, qu'elle a délégué, pour les activités
professionnelles, à la ligue nationale de football à laquelle
adhèrent les associations sportives . Un arrèt du tribunal des
conflits du 19 décembre 1980 — j'ai noté avec grand intérêt
vos références constantes à la jurisprudence — a reconnu que
la ligue exerçait une mission d'exécution d'un service publics.
Dans quelle mesure les décisions réglementaires prises par la
fédération ou la ligue seront-elles opposables aux nouvelles
sociétés commerciales ?

En cas de litige avec un joueur professionnel, par exemple
pour l'homologation d'un contrat, quelle sera l'autorité compé-
tente? Quelle juridiction devra être saisie? Quelles règles
seront applicables ? Celles du droit commercial, celles du droit
civil, celles du droit administratif ?

Par ailleurs,les statuts, tels que vous les avez préparés . ne
permettent pas la répartition de dividendes, dans la mesure où
les bénéfices ne peuvent pas être distribués . Cette disposition
est dérogatoire au droit commercial ; elle sera prise, comme vous
l'avez indiqué, par la voie législative.

Comment les nouvelles sociétés seront-elles constituées?
Comment les apports seront ils évalués ? Si l'association est
déficitaire, comment pourra-t-elle combler son déficit ? Si, par
la suite, en raison d'une désaffection du public, (le mauvais
résultats sont constatés . si la société enregistre des perles
importantes, si son capital est entamé, comment celui-ci sera-t-il
reconstitué ? Qui souscrira alors à l'augmentation rendue néces-
saire du capital social?

'foutes ces questions méritent une réponse. Je souhaite que
celle-ci puisse être apportée avant que vous n'imposiez aux
clubs professionnels le régime de la société anonyme.

M . Ohneta s'est aperçu, lors des t r avaux de la commission des
affaires cultur elles, qu'une disposition particulière devait étre
prise pour régler le problème de deux clubs, le Stade rennais
et, peut-être plus encore, l'Olympique de Marseille, qui sont
devenus des sociétés de fait placées sous le régime du concordat.
Possédant le statut d'une société commerciale, en l'état actuel
du droit, ils ne pourraient souscrire au capital de la société
anonyme, puisque seule une association, selon le texte que vous
nous proposez, pourrait le faire . Un amendement est donc néces
saire pour résoudre ce problème particulier .
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M. le président . La parole est à M . Olmeta.

M. René Olmeta. Madame le ministre, a inscrire dans la loi
une volonté de changement voilà, pour reprendre une expres
sion de M . le rapporteur . ce qui définit le mieux le texte que
vous nous soumettez et dont vous avez voulu, à l'évidence, qu'il
réponde positivement à l'attente de tous ceux qui s'interrogent
sur l'importance de la pratique des activités physiques et
sportives.

lin engagement avait été pris dans le domaine sportif . Vous
y aviez souscrit et l'on ne peut que s'en féliciter. Le groupe
socialiste a voulu, par une participation active. recueillir, à la
suite de très nombreuses audiences, tous les avis nécessaires
pour améliorer — il le fallait — le texte voté en première
lecture paar le Sénat . Rien n'a été négligé pour approfondir
plus encore les points essentiels qui doivent retenir l'attention
de tous ceux qui sont intéressés par ces activités.

On a reconnu volontiers que la loi du 29 oetobcc 1975 avait
contribué, sans aucun doute, mais beaucoup trop timidement a
notre gré, à l'amélioration de la pratique du sport dans notre
pays.

Le texte dont nous discutons ce soir ne doit pas . dans nitre
esprit . rester en l'état . Nous souhaitons, à travers le prochain
débat . apporter des modifications susceptibles de l'améliorer
encore C'est dire d'entrée, madame le ministre . que nous serons
très attentifs à toutes nouvelles propositions de votre part si
la loi devait s'en trouver enrichie.

Longtemps, trop longtemps, la notion de sport a éclipsé celle
d'enseignement, à laquelle nous sommes particulièrement atta-
chés . On ne peut prétendre définir le sport comme dimension
culturcfle sans marquer la place de l'éducation physique et
sportive à l ' i sole, discipline éducative à part entière, certes,
mais qui relève de la seule tutelle du mi Cistre chargé de l'édu-
cation nationale . Voilà, s'il en était besoin, démontrée de façon
claire et précise l ' intport tncr nouvelle accordée à cet ensei
gnemcnt.

Quant aux associations spot'tives scolaires, Ir ministre chargé
des spor ts est associé pleine ment à l'organisclion rte leurs activi
tés, traduction évidente de la volonté de collaboration entre les
deux ministères.

Le projet de loi règle . dans ses articles 9 à 12, les graves
problèmes posés par ie ; dort professionnel. Loin de moi
t'idée de rendre responsable de la situation regrettable que
nous connaissons les dirigeants sportifs des clubs intéressés.
moins encore ceux des fédérations de tutelle.

Le systcrue actuel de gestion est mauvais et ne peut mériter,
pour que les problèmes qu ' il pose soient résolus . que des pro-
positions précises . On ne peut rester dans le flou plus long
temps . La solution offerte par les sociétés d'économie mixte ou
les sociétés à objet spo•ti! dont on discutera plus tard de ce que
sont pour les uns des st .(ntaees et pour les mire . . (les inconvé-
nients . ne (lisse aucune amhi (uïté sur la volonté de c r ever cet
abcès . Reconnaître pins loin rl ,ns le texte le rôle essentiel des
fédérations spor tives i-tvesties d'une mission d ' intérêt publie
pour l 'oreanisation des activités sportives dans notre pays,
n'étah n t, suffis : : nt.

Miens définir leur respansahilité à travers leurs droits et
devoir marque plus encore l ' intérêt que nous portons au
mouvement sportif dont on s .Luis, une fois potin toute, pat
le comité national o l ym7pique et sportif notamment. le rôle
d'intermédiaire, et mén~, mieux. de partenaire privilégié qu ' il
joue auprès ales pouvoirs nchlics,

Les articles relatifs aux athlètes de haut niveau con s tituent
certainement un des points forts du texte cle loi . Désormais, les
athlètes concernés bénéficieront . clins le cadre de Icurs études
ou de leurs activités processionnelles . d'aménademenls spécifi-
ques . La loi du 26 janvier 1984 relative à l'ensei-'nement supé
rieur• leur accorde épalement des avantages en niatière de forma .
tion et de perfectionnement . La création cl'un professorat de
sport ne peut non plus être passée sous silence.

Parmi les autres points for te du projet . je citerai enfin la
meilleue attention portée aux activités sportives dans l 'entre .
prise mais aussi le chapitre consacré à la sureill-Ince médicale
et à l'assurance en matière de manifestations sportives.

Voilà, exposées brièvement -- la discussion des articles per-
mettra d'entrer plus clans le détail — les principales observa-
tions que je tenais à for muler sur ce texte de loi . Seuls ceux
qui au ront à s ' y conformer pourront apprécier pleinement la
volonté de changement que vous avez voulu démontrer, madame
le ministre, en faveur d'une meilleure or ganisation et d'une
meilleure promotion des activités physiques et sportives.

Pour conclure, je souhaiterais que notre volonté législative
soit confirmée par l'inscription au budget national d'un pourcen-
tage de crédits réservés au sport à la mesu r e de l'ambition
manifestée dans votre texte . (Applaudissemtents surr les bancs
des socialistes et des communtistes,)
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M . Jean-Pierre Soisson . Je suis bien d'accord avec vous sur
ce point !

Un député socialiste . Il fallait y penser plus tôt !
M . Jean-i''ierre Soisson . Je croyais avoir parlé sans esprit de

polémique !
M . le président . Je vous en prie, mes chers collègues.
La parole est à M. Corrèze, pour quinze minutes.
M . Roger Corrèze . Le Gouvernement nous annonce depuis

bientôt trois ans la sortie d' un projet de loi qui levait révo-
lutionner les structures existantes et créer les bases nouvelles
de la pratique sportive en France.

En lisant votre texte, madame le ministre, c ' est non pas
l'émerveillement qui m'a saisi, mais la stupeur.

Stupeur devant l'absence de scrupules dont les rédacteurs du
projet de loi ont fait preuve en reprenant à leur compte de
nombreuses dis p ositions contenues dans la loi clu 29 octo-
bre 1975, dite s loi Mazeaud -, sans une seule fois mentionner
l'existence de cette loi, sinon, dans le dernier article, pour en
demander l'abrogation.

Il y a là . me sembie4-il . une grossière opération de camou-
flage et de récupération du travail accompli par vos prédé-
cesseurs, dont M . Soisson.

Voyez-volts, madame le ministre, en tant qu'ancien sportif, je
suis de ceux qui pensent que, sans le respect des règles du
jeu, aucune partie . aucune compétition ne peut être menée à
son terme La loyauté envers les partenaires constitue l'un des
fondements de l'engagement sportif . Ce principe est aussi appli-
cable en politique, me semble-t-il.

Je tiens clone à mettre les choses au point à cette tribune :
le projet de loi relatif à l ' organisation et à la promotion des
activités physiques et sportives doit beaucoup à la loi Mazeaud
qu 'en son temps nous avions votée.

Stupeur également devant la philosophie politique qui inspire
votre projet . Derrière tout le dispositif que vous voulez mettre
en place, il y a un maître mot : l'Etat . cité vingt-quatre fois.
C'est sur lui, en fait, que repose, selon cous, l'avenir du sport.

Que ce soit sur le plan scolaire et miversitaire, ou sur celui
du mouvement sportif ou du spart ale haut niveau, ou enco r e
de la formation et clos professions, ce sont les structures admi-
nistratives qui doivent canaliser toutes les initiatives, entre-
prendre l'essentiel de l'action et contrôler les quelques pouvoirs
que vous laissez subsister aux fédérations, aux associations et
aux clubs.

Il y a là un contresens; fondamental . En effet, ce n ' est pas
d'un alourdissemv-nt de la tutelle étatique que le sport français
attend son salut, c ' est de liberté et d ' autotomie dont il a besoin.

Les principe- que vous énoncez ne sont malheureusement que
le reflet de la conception bureaucratique du socialisme.

M . Edmond Vacant . N ' importe quoi !
M. Roger Corrèze . Hors de l ' Etat, point de salut.
Vous manifestez par ce texte votre incapacité à concevoir le

sport comme une discipline adulte ouverte sun• l'extérieur, dyna-
mique et pleinement capable ale se dnter des moyens et des
st r uctures dont notre jeunesse, nos athlètes et tau' le mouve-
ment sportif ont besoin.

Au lieu d ' apporter le souffle d ' air frais que tous les sportifs
amateurs ou professionnels, que tous les techniciens attendent,
vous renfo rcez l'emprise de l'Etat, vous refusez de faire ccnfianc•e
à tous ceux, animateurs . moniteurs, éducateurs, entraîneurs qui,
sur le terrain, sont au contact de la réalité.

Si nous sommes pleinement d'accord avec vous pour dire que
s la pratique des activités physiques et sportives est utn facteur
essentiel de l'épanouis .setnent de chaque homme et de chaque
,ieune et qu'elle favorise l'hygiène ale vie et la santé
publique et développe le sens cie la liberté, ale la solidarité et
de la responsabilité •., nous refusons . comme vous le faites dans
l ' exposé des motifs, de lier les objectifs de développement de
la liberté et de la responsabilité à l'action de l'Etat.

M . Jean-Pierre Soisson . Très bien !
M . Roger Corrèze . Toute intervention de l ' Etat dans ce domaine

est, pour nous R . P . R ., suspecte ...
M Edmond Vacant . Ah !
M . Roger Corrèze . . . . et s ' oppose fondamentalement aux notions

même ale liberté et de responsabilité.
Je crains qu'au nom des impératifs de santé publique, de

nombreux membres ale votre majorité ne souhaitent, clans le
fond, que l'on adopte les pratiques en usage dans certaines
démocraties populaires qui vous servent ale référence, la Chine,
par exemple, oit, à heures fixes au son des hauts-parleurs,
chaque citoyen est invité à faire sa gymnastique quotidienne.
(Rires et eax clamations strr les bancs des socialistes et des com-
muni .stes .)

M . Claude Mfilquin. Il faut rire un peu ! C'est la gymnastique
des zygomatiques !

M. Roger Corrèze . La contradiction est encor e plus flagrante
au niveau des moyens financiers . Vous accroissez les tàches de
l'Etat de manière considérable, sans dire un seul mot des ressour-
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ces que vous comptez mettre à la disposition des finances publi-
ques pour leur permettre de faire face aux nouvelles obligations
que vous leur imposez.

Je ne voudrais pas être cruel, madame le ministre, en vous
rappelant le montant lamentable des crédits de votre minietère
pour 1984. C'est le pire des budgets que nous ayons connu
depuis vingt-trois ans!

M . Christian Bergelin . C ' est vrai !
M . Roger Corrèze. Je ne vous poserai donc qu ' une question :

comment comptez-vous faire face à toutes ces nouvelles obliga-
tions que votre projet de loi se propose de mettre en place?
Avant d ' en arriver là, il faut d ' abord que vous épongiez tout le
passif . ..

M . Clément Théaudin . Qu ' on vous doit !
M . Roger Corrèze. . . . que vous avez accumulé depuis 1981.
M. Jean-Pierre Soisson . Allez donc à Salbris, messieurs les

socialistes, vous verrez ce que l ' on peut faire !
Un député socialiste. Avec l ' argent de qui ?
M . Jean Valroff . Pourquoi M . Herzog, une année . n ' a-t il pas

vole le budget que vous présentiez, monsieur Soisson
M. le président. Mes chers collègues, laissez parler l 'orateur,

je vous prie.
M . Roger Corrèze. Je sais qu ' au fond de vous-même, la ques-

tion ne vous préoccupe pas fondamentalement . Fidèle à vos
engagements politiques, vous croyez aux vertus de l ' incantation
et à la magie du verbe . (E,'claurtinns sur les bancs des socia-
listes .)

	

-
Un député socialiste . Ce serait plutôt votre cas !
M . Roger Corrèze . Selon vous, pour régler un problème, il

surfit de produire un texte et d'affirmer de beaux principes.
Vous avez une fois de plus confondu le moulin à prières et la
machine à calculer . (Rires sur les bancs des social i stes .)

M . Jean-Pierre Soisson . Très bien !
M . Gérard Bapt . On se croirait à un cours du soir, monsieur

Corrèze
Un député socialiste. M . Bergelin . c ' était le moulin à vent !
M . Roger Corrèze. Les sportifs français sont gens réalistes

et savent déjà qu ' ils ne pourront rien attendre de ce texte.
En réalité, chacun sait bien pourquoi vous nous le soue estez.

C 'est pour répondre aux engagements pris par François Mille-
rand avant son élection.

Les Francaises et les Français ont compris depuis longtemps
ce que cela voulait dire . Pour ne pas perdre la face, vous faites
semblant de tenir les promesses faites dans ce fameux catalogue
de propositions, véritable bric à broc de mesures destinées à
satisfaire les idéologies des partis socialiste et communiste . ..

M. Jean-Hugues Colonna . Oh non ! . ..
M . Roger Corrèze. . . . et élaborées par dés permanents de vos

appareils partisans, véritables spécialistes de la d,•lraeogie,
dbformes par vingt-cinq années d ' opposition (rires e,, ; les bancs
des socialistes) et aveuglés par leur sectarisme corporatiste et
philosophique . (Noaceau .e rires sur les mêmes bancs ,

"1 . Georges Filage, ramoneur . Monsieur Corrèze!
M . Roger Corrèze . Derrière la façade des mots, ce texte est

parfaitement : reux et il ne méritait même pas, comme l'a
souligné mon collègue Bergelin . de venir en discussion.

M . Jean Valroff . M . Bergelin n ' est même pas venu voter sa
question préalable!

M . Roger Corrèze. Il existe un seul moyen pour donner une
réalité à ce texte, c'est de distinguer ce qui revient à l'Etat :
l ' ensei,gnenient de l ' éducation physique au niveau scolaire et
universitaire, la mise en place des règles du bon fonctionne-
ment des fédérations et associations, la création des grands équi-
pements sportifs en liaison avec les collectivités territoriales,
le contrôle de la médecine du sport, et ce qui revient au mou-
vement sportif et à l'initiative privée : l'entraînement, la forma-
tion des sportifs- y compris des sportifs de haut niveau.

Nous avons suffisamment de gens tees compétents dans les
clubs - les associations, les fédération . ..

Un député socialiste . I'as au R .P .R . !
M. Roger Corrèze . . . .pour parvenir rapidement à d'excellents

résultats, pour peu qu'on leur laisse l'initiative et qu'on les dote
des moyens financiers suffisants.

Ces ressources peuvent être facilement trouvées pou r peu
que la volonté politique existe . Ce sont des moyens extrabudgé-
taires dont je parlerai dans un instant.

Plusieurs députés socialistes . Ah !
M . Roger Corrèze. Mais revenons-en au sport à l'école!
Comme tout le monde, je ne peux qu ' approuver les principes

qui sont développés dans le chapitre I'' et me réjouir de l'intro-
duction de l'enseignement de l'éducation physique et sportive dans
les écoles maternelles, de la réaffirmation du rôle des maitres
dans les écoles primaires et des personnels enseignants d'éducation

physique et sportive dans le second degré ainsi que de la créa-
tion de formations en éducation physique et sportive dans l'en-
seignement supérieur.

Seulement . je pose deux questions, madame le ministre 1

M . Claude Wilquin . 11 en pose, des questions!
M . Roger Corrèze . La première est de savt,ir si vous avez reçu

une habilitation de votre collègue de l'éducation nationale pour
parler en son nom, puisque -- cumme vous le rappelez dans votre
exposé des motifs — l'éducation physique et sportive est
« intégrée au ministère de l'éducation nationale s.

Permettez-moi, au nom du groupe R .P .R . de manifester ma
surprise pour la procédure tout à fait exceptionnelle utilisée
pour la discussion de ce texte.

M . Freddy Deschaux-Beaume . Ah bon ?
M . Roger Corrèze. Il est vrai que cela ne doit pas vous gêner

beaucoup de ne pas voir assis M Savary au banc du Gouver-
nement . Dans le fond, votre tactique est assez habile puisque
M. le minis t re de l'éducation nationale pourra toujours dire par
la suite qu'il est aucunement lié par ce texte de loi que l'on
a discuté sans lui.

M. Guy Bêche. Vous n'êtes pas chargé d'organiser le donver-
nement

M. Roger Corrèze . M Savary n'est pas là en tout cas !
Ma deuxième question est la suivante : avec quels moyens en

personnel et en matériel comptez-vous assurer l'éducation phy-
sique et spor tive à la maternelle, dens le secondaire et quels
sont donc les agents de l ' éducation nationale qui seront chargés
de formations en activités sportives et physiques au niveau
de l ' enseignement supérieur ?

M . Claude Wilquin . M . Bergelin a posé la même question.
Vous en rajoutez!

M. Roger Corrèze . J 'aur ais aimé entendre la précision de
M. Savary sur l'aménagement des programmes scolaires qu ' il
conv iendra de réaliser pour satisfaire aux nouveaux objectifs
définis par la loi.

J'aurais aimé que M. le ministre de l'éducation nationale nous
indique de quels crédits il allait disposer pour la formation des
maitres et du personnel qualifié dont il est question aux arti-
cles 3 et 4 du projet.

M. Guy Bêche . ( 'es crédits . vous les avez votés?
M. Roger Corrèze . J ' aurais sin : e nfin qu ' il m ' explique com-

ment il allait pouvoir ajouter des missions nouvelles PUx ensei-
gnants alors qu'actuellement les heures d'éducation physique
et sportive ne sont pas correctement assurées et que la forma-
tion des mailres est insuffisante.

M . Guy Bêche . Assistez à la discussion budgétaire et vous
saurez !

M . Roger Corrèze . J 'ai très peur en outre que, pour les écoles
maternelles et primaires . l ' Etat compte sur les mailres muni-
cipaux d ' éducation physique et sportive, qui sont rémunérés par
les communes, pool pallier les insuffisances du ministère de
l ' éducation nationale . (E .rclanrations sic les lianes des soi ia-
listes .)

La décentralisation a trop bon dos pour que je ne suspecte
pas des intentions cachées du Gouvernement, trop content de
se décharger de ses obligations sur les cnitectivitr v s territoriales.

M. Guy Bêche . C 'est bien ce que voue: avez fait !
M . Roger Corrèze . Vous nous dites, madame le nminrtre . clans

l ' exposé des motifs votre intention de

	

poursuivre la pratique
des activités physiques et sportives dans les clubs Intention
fort louable que j'ai moi-même au fil des années vivement
encouragée.

M . Jean-Pierre Soisson. C ' est vrai !
M . Roger Corrèze . Cependant, il y a ici aussi une super-

cherie . Par un titre alléchant, vous laissez croire que vous
souhaitez associer les clubs et le mouvement spo r tif au déve-
loppement (le l ' éducation physique et sportive.

Dans le texte même du projet, ces belles affirmations se
sont envolées puisque, pour vous, « les clubs » se limitent
aux clubs et associations crés dans le cadre scolaire et univer-
sitaire.

Décidément . voua avez une incapacité totale à concevoir un
mouvement sportif en dehors du cadre scolaire.

Vous est-il arrivé, madame le ministre, de vous interroger
sur la déformation idéologique de votre Gouvernement et de
votre majorité?

Pensez-vous réellement que le projet de loi que vous pré-
sentez, de même que ceux qui ont été adoptés depuis mai 1981,
soit l'expression de la volonté de l'ensemble des sportifs, qu'ils
soient professionnels, du public ou du privé, ou amateurs?

Ne voyez-vous pas que ce projet n'est que l'expression d'une
minorité co rporatiste et syndicale que ses oeillères empêchent
d'apprécier la réalité?

M. Guy Bêche . Ah ! Nous y voilà !
M. Roger Corrèze . En vérité, vous avez peur de cette réalité

et vous restez confinés dans vos stéréotypes figés .
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M . Guy Bêche . Ce n 'est pas tout à fait le goulag . mais on y
vient !

M . Roger Corrèze. Je pourra i s faire les mènes remarques
pour le chapitre consacré aux fédérations sportives que vous
ne concevez pas autrement qu 'encadrées . surveillées, contrôlées
par l 'Etat et l ' autorité adnunisirativc.

M . Edmond Vacant . Goulag! (Rires sur les bancs des socia-
listes .)

M . Roger Corrèze . A ce sujet . il n'est pas possible d'admettre
sans réagir les propos du rapporteur, M . Ilage . sur les consé-
quence de la loi Mazeaud qui selon lui t a en fait justifié
toutes les demi .ssinns -- décradation de i édur :dien physique
et sportive à l ' école . dcsengaecment financier de l ' Etat —
tandis qu 'on assistait à un investissement des pouvoirs sportifs
par des commanditaires et des affa .ristes

J ' aimerais bien savoir ce qui autorise M . Ilage à parler de
la sorte . S ' il veut faire allusion à une affaire malheureuse qui
a défrayé la chrunique et concernait un de nos clubs de football
les plus actifs ..

M . Jean Valroff. il parait que l ' argent n ' a pas été perdu
pour tout le monde.

M. Roger Corrèze. . . . je tiens à dire ici qu ' il, m' apparaît mal-
sais et malhonnête de sa part de faire référence à des faits
que tous condamnent et réprouvent et qui restent fort heu-
reusement un cas d'espèce.

Les sous-entendus ne peuvent que ternir l ' image de nos
clubs auxquels je tiens, au nom du R .P .R . et pou r mon compte
personnel, à rendre hommasse

Quant à l'envahissement de la pratique du sponsoring . ..
M. George Hage, rapporteur. Parlons français !

M. Roger Corrèze . . . . je crois qu ' il serait opportun, mon-
sieur Il : ge . que vous posiez la question aux Françaises et aux
français peur connaitre leur opinion.

Pour ma part, je ne trouve rien de choquant à ce que des
commanditaires, qui, soit dit en passant, agissent la plupart
du temps en toute clarté, subventionnent la pratique sportive
pour peu 'tue soient respectées la morale du sport et les règles
générales posées par le code civil.

M . Claude Wilquin . C ' est ce qu ' on appelle les caisses noires! . ..
M . Roger Corrèze . ,Je suis certain que la passion qu'ont nos

compati-ie) . - pour les sports nautiques . par exem ple, doit beau-
coup au sporrsori icJ . En tout cas, la pratique de la voile est un
des rares domaines où nos sportifs sont placés en haut du
palmarès international.

Loin tic m'en attrister, je m'en réjouis et je voudrais que
les autre s disciplines suivent cet exemple.

Il existe des moyens pour parvenir à ces résultats . Ils consis-
tent à laisser une grande autonomie au mouvement sportif et
à instaurer (les concours de pronostics saur les matchs de foot-
ball.

Les compctences . il en existe beaucoup au niveau des clubs,
des associations, des :édérations . Ce qui manque, ce sont les
ressources.

Vous le savez . cela fait plus de dix ans que je me bats pour
lever tous les obstacles à la création de concours de pronostics.
Dépositaire d'une proposition de loi sur ce sujet en 1977 . ..

M. Jean-Pierre Soisson . C ' est vrai !

M . Roger Corrèze . . . . j'ai beaucoup travaillé à « sensibiliser»
les différentes parties intéressées . Je crois y être parvenu pour
l'essentiel.

La seule objection pourrait venir de vous-même, madame le
ministre . Mais, ale grâce, acceptez un examen objectif de la
lamentable situation des crédits budgétaires et accordez enfin
ce que tout le monde sportif attend.

Le R P R. a fait sienne cette proposition parce que notas
sommes convaincus — l'expérience italienne le mont re — que
lus concours de pronostics, en affectant de l'argent provenant
du sport pour le sport, donnent un moyen extraordinaire d'ac-
croitre la pratique de l'éducation physique et sportive à tous
les échelons de la nation et, sur le plan de la compétition
internationale, de redresser spectaculairement une situation
qui, pour nous, tourne à la catastrophe.

L'amendement que j'ai déposé avec mon collègue Bergelin
vise précisément à introduire en France une telle pratique.

Je rappelle à notre Assemblée que seule l'Albanie en Europe
n'a pas adopté les paris sur le football.

C'est avec les recettes provenant de ce jeu que la plupart
des pays du monde alimentent leurs écoles de sports.

L'Italie, grâce au «Totocalcio s nous dépasse dans la plupart
des disciplines et nous enlèvera demain les trophées que nous
sommes en droit d'attendre.

M. Claude Wilquin . C'est grâce à Platini . (Rires sur les bancs
des socialistes .)
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M . Rogier Corrèze . Qum ., sus mu r alistes, je leu r redirai qu ' il
ne m'apparait pas plus cundanuiable de parier sur tics résultats
de foothidl pie de dépenser de l'argent, souvent en tain, au
tacotac ou au loto !

Je sui, convaincu qu ' il est vital pour le sport français de
donner au mouvement sportif les recettes qui lui font tant
défaut.

En conclusion dans vote projet, madame le ministre, seule-
menl des affirmations, pas d ' argent !

Pas d'ardent, pas de projet . Le groupe R . P . R ne votera
pas un texte aussi creux. Il est vrai que dans cette affaire, deux
conceptions cle la société s ' affrontent . (Ah! sur les bancs des
socialistes .)

Elles sont séparées par un mur ...
Plusieurs députés socialistes . Celui de l ' argent !
M . Roger Corrèze . . . . le mur de la honte et je dirai à M . Zarka

que ce mur est toujours franchi dans le même sens : du
despotisme vers la liberté . (Applaudissements sur les bancs du
ras .seunbleruent pour la République ot de l ' union pour la dé,uo-
cruiie française .)

M . Christian Bergelin. Très bien
M . le président. J'invite nies collègues à ne pas multiplier les

interruptions.
La parole est à M . Ducoloné.
M . Guy Ducoloné . Madame le ministre, chacun s'accorde à

considérer que les activités physiques et sportives sont aujour-
d'hui profondément insérées dans tous les aspects de la vie
sociale.

Elles sont une composante importante de l ' aspiration à mieux
vitre . Leur pratique constitue donc un droit pour chaque
Français et chaque Française, quels que soient l'âge, les capa-
cités et les conditions sociales.

Pour cette pratique, le mouvement sportif joue un rôle décisif.
On a indiqué qu'il comptait prés de dix millions de licenciés,
et nous souhaitons que toutes les dispositions soient prises
pour qu'il connaisse de nouveaux développements . Ce texte
devrait y aider.

Nous pensons également qu'il est non seulement légitime mais
indispensable que tous les organismes prenant en compte des
préoccupations sociales de la population puissent contribuer à
l ' essor et à l'élargissement des activités physiques et sportives.

C'est déjà largement le cas dans les centres de vacances, les
maisons de jeunes . les camps de loisirs . On pourrait citer les
initiatives du tour isme social et les animations de quartier.
L'initiative en revient — outre au mouvement sportif — aux
collectivités locales, aux organisations syndicales, aux comités
d'entreprise, au mouvement associatif dans toute sa diversité.

On ne peut enfin passer sous silence le développement de
pratiques sportives individuelles, familiales ou en groupe infor-
mel . Ce vaste domaine concerne d'ores et déjà — autant qu'on
puisse l'évaluer avec précision -- un nombre de pratiquants
sensiblement égal à celui des sportifs organisés spécifiquement.
Ce phénomène peut d'autant moins être ignoré que l'évolution
quantitative du nombre de sportifs est le fait, pour une grande
part, de ces nouvelles formes de pratique.

Selon un sondage réalisé en mai 1982 . on estime à 45,5 p. 100
le pourcentage des pratiquants qui ne possèdent pas de licence.
Mais à partir de là, combien de licenciés en puissance ?

C'est un domaine qu'il convient de prendre en compte, d'au-
tant plus qu'une absence d'intervention des pouvoirs publics,
quoi qu ' en pense M. Corrèze, ouvrirait un important marché
privé — et d'ailleurs cela a commencé — . ..

M . Georges Hage, rapporteur . Très bien !
M . Guy Ducoloné . . . .qui limiterait la dimension culturelle et

sociale et aggraver ait les inégalités et la ségrégation . (Très bien !
Très bien! sur plusieurs bancs des communistes et des socia-
listes .)

C ' est dans cet esprit qu ' il faut situer deux des propositions que
nous retrouverons lors de la discussion des amendement.

La première vise à définir clans un décret en Conseil d'Etat
les conditions clans lesquelles l'agrément permettant d'accéder à
l ' aide de l ' Etat pourrait être élargi au-delà des groupements
sportifs, sans qu ' il puisse y avoir diminution ou concurrence
rosis, au contraire, complémentarité.

D'autres mesures réglementaires ou budgétaires devraient
être prises dans ce secteur du sport pour tous : lignes budsétaires
spéciales, équipements légers au plus près des lieux de travail
et d'habitation, aménagements de l'environnement . formation
de cadres, mise en place de recherches scientifioues.

En second lieu, nous proposons d'instituer un conseil natio-
nal des activité physiques et sportives, instance qui, dans le
respect des prérogatives du comité national oloympique sportif
français et des conseils ministériels existants, réunirait tous les
interlocuteurs concernés.

Cet or ganisme permettrait . d'une part . de faire à échéance
fixe le bilan de la politique nationale des activités physiques
et spor tives et, d'autre part, (le présenter au Gouvernement et
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au Parlement des réflexions . des recherches et des propositions
pour de nouveaux progres dans le sens de la promotion et de
la démocratisation des activités physiques et sportives.

Au-delà de notre option fondamentale pou ,- la plus large
concertation . on peut affirmer que c ' est la vie elle-même qui en
a montré la nécessité . Dés la Lihérttion s ' est tenu un congrès du
sport français. En 1970. des assise ; nationales pour ! ' éducation
physique et sportive, le sport et des activités de pleine nature
se sont déroulées, et ont eu depuis lors de multiples prolon-
gements dans les départements . les régions et les localités.

En conclusion . je soulignerai qu 'une loi relative à l ' organisa-
tion . à la promotion et à la démocratisation des activités
physique ; et sportives doit être accompagnée des moyens per-
mettant la réalisation des objectifs qu 'elle se fixe.

Il faut bien avouer — niais cela n ' est pas original — que les
budgets concernant le sport et ses équipements nous ont laissés
sur notre faim . Nous l'avons dit lors de précédents débats : il ne
faut pas que le sport soit le parent pauvre de la culture . qui a
vu — et tous s ' en réjouissent — ses crédits beaucoup plus que
doubler.

L 'actualité . au moment où la France doit se mettre en perspee'
tive d'organiser les jeux olympiques à Paris — avec tout ce que
cela suppose pour nous de dynamisme à créer pour tout le
sport français — c ' est ce problème des moyens financiers.

Le comité national olympique demande un milliard de francs
supplémentaire . Sans doute un effort de cette nature est-il
nécessaire . Encore faut-il veiller à bien faire correspondre
besoins . objectifs et moyens, et à bien fixer les responsabilités
de l ' Etat, des collectivités territoriales et du secteur économique.

Nous avons souhaité que certains engagements programmés
soient pris dans la loi elle-même et avons fait des propositions
dans ce sens . Mais il nous appariait d ' ores et déjà nécessaire
que . dés le vote de la loi, un recensement des objectifs et des
priorités soit effectué, de métre qu ' un examen de toutes les
sources de financement des activités physiques et sportives,
de leur distribution, de leur efficacité, afin que le débat
budgétaire puisse mettre en conformité les orientations sur
lesquelles nous nous prononçons aujourd ' hui et les moyens à
mettre en œuvre . (Applaudissements sur les bancs 'tes commun .
pistes et des socialistes .)

M . le président . La parole est à M . Perrut.

M . Francisque Perrut. Madame le ministre, pour qui a suivi
depuis ses début ; le cheminement de votre texte, j ' allais dire
sa toilette . quelle distance déjà entre le premier projet que
vous aviez prépare et celui que Nous avez présenté au Sénat'
Quelle distance encore entre le projet présenté au Sénat et
celui que vous nous proposez aujourd ' hui!

Entre temps, il est vrai, les sénateurs ont fait leur trc,yail . et
je crois qu ' ils ont bien travaillé . Au projet que vous Ie' .ir aviez
soumis, ils ont apporté des améliorations intéressantes et que
vous avez d ' ailleurs bien voulu accepter . Il nous appartient
aujourd ' hui de poursuivre leur travail et d ' aller dans 'e même'
sens.

Rien sûr . les prémisses dent vous êtes partie étaient peut-cire
un peu loin des réalités du mouvement sportif et du sport . Il
ne convient pas . en effet, d 'enfermer le sport dans un carcan
rigide, et le ternie nümie de mouvement sportif n ' implique-t-il
pas tune réalité que l ' on ne peut pas brider par des textes et
qui . pour se mouvoir, a nécessairement besoin de liberté?

M . Jean-Pierre Soissons Très bien !

M . Francisque Perrut . Or . d ' une façon générale, ce projet de
loi est tien loin d ' aller dans le sens du libéralisme et de la
concertation . il accentue au cont raire la tutelle et l ' emprise
de l'Etat . sans apporter de solutions très nouvelles arc : divers
problèmes posés, et comporte . sur de.; peints essentiels, de
grandes lacunes . il en est du sport comme de la culture el.
dans c• .• ; domaines . le ride de l ' Etat doit êt re strictement limité.
Faisons un peu confiance aux initiatives prives' tTrr's Idem!
sur les hunes de l 'union poli- la démocratie française et du
rnssv_rnblernenr ;niai la Ri'pnhligme .i

Vous proposez d'abroger la loi de 1975 qui représente une
autre conception du sport . Cette loi commence par l ' affirmation
d ' un principe : le sport est - un élément fondamental (le la
culture et, a ce titre, il appartient à la nation . A la nation,
pas a l'Etat . c'est une différence

.le di r ai quelques 'nuls d ' abord des lacunes, ensuite des nuu-
veautcs

('aman le ; lacunes, on constate que deux cunce•ptiuns dispa-
raissent celle d ' amateur- et d ' amateu r isme . celle d ' indépen-
dance du moinv evneni .sportif . Fort heureusement, cette dernicre
notion a été réintroduite dans le texte par les sénateurs, et
raouts nous en r•emme,sons .

Mais pourquoi supprimer d ' un p rojet qui, sur sa première
page . prétend viser l'ensemhte des activités physiques et spor-
tives, l 'allusion aux amateurs et à l ' amateur isme qui figurait
dans la loi rte 1975' Je conçois, certes . qu ' il faille apporter une
attention particulière aux sportifs de haut niveau, surtout
quand il s ' agit de préparer les compétitions olympiques, mais
pourquoi ce texte ne laisse-t-il aucune place à la pratique du
sport amateur' Le sport amateur intéresse pourtant des mil-
lions de jeunes répartis clans toutes les disciplines . constitue
une des activités dominantes des clubs et associations qui ani-
ment nos villes et nos villages sous l ' impulsion de bénévoles
totalement dévoués à cette cause . donne à notre jeunesse le
sens de la discipline et le goût de l 'effort, qu ' il soit individuel
ou collectif . à la recherche d ' un idéal désintéressé . C ' est d ' ail-
leurs la pépinière d ' où sortiront nos champions, peut-être méme
olympique ; !

Un tel silence sur ce point répond-il à la vocation d ' un projet
socialiste ? On peut se le demander.

Grave lacune encore sur le point important, sinon capital, des
moyens financiers, des équipements . du personnel . si ce n ' est
quelques vagues affirmations de principe . Une seule ligne et
peut-être même pas entière . fait allusion au fonds national pour
le devel .rppement du sport !

Le temps me manque, bien sûr, pour approfondir tous ces
points, et il me faut en venir aux nouveautés du texte.

J'évoquerai rapidement votr e projet de c r éation d'un e enseil
national des activités physiques et sportives . Tel qu ' il est pré-
senté dans l ' exposé des motifs . cet organe aura pouvoir de
proposition . pou voir qui n ' a jamais été reconnu au comité natio-
nal olympique et sportif. Il sera, ou plutôt il devait être crié
par voie réglementaire, c ' est-à-dire que le Gouvernement se
proposait de décider par décret de • coiffer s le mouvement
sportif et olympique français d'un organe nouveau, où les admi-
nistrations de l'Etat — toujours l'Elat ! les syndicats, les
collectivités locales auraient la part la plus belle et la primauté
sur les sportifs . Même si des amendements ultérieurs propo-
sent d ' introduire cette création dans un nouvel article dut projet
de loi, il n ' en demeure pas moins que la composition et le fonc-
tionnement de cet organisme restent à la discrétion d'an décret
gouvernemental.

Le conseil national pou rra, indique l ' exposé des motifs,
s jouer au regard de la déontologie sportive le rôle de haute
c..utorité . Cela recèle une disposition fondamentale aussi
étrange que dangereuse, et ce point est bien révélateur de la
tendance à l ' étatisation qui est la marque du projet de loi.
Pourquoi créer une nouvelle streeture s'ajoutant à d'autres de
mème nature qui n ' ont guère prouvé que leur inutilité ? Le comité
national olympique et spo r tif français a l ' avantage, lui, d 'être
issu du mouvement sportif et de s'être ada p té à ses évolutions.
Pourquoi ne pas lui conserver sa primauté et la plénitude de
son rôle ?

Je voudrais enfin . madame le ministre, vous faire connaitre
mon sentiment sur l 'obligation faite aux groupements sportifs
ayant une équipe professionnelle de se constituer en sociétés
anonymes . Plusieurs orateurs ont déjà évoqué ce point . et en
particulier Jean-Pierre Soisson dent je partage tout à fait l 'ana-
lyse. je vous ai proposé . madame le ministre, une solution toute
prête que vous pourriez effectivement adopter . (Exclamations
sur les bancs des soctalistes .)

L'article 9 est, en effet, le point central de ce texte . la seule
innovation importante que vous apportiez, et qui peut être
aisément contestée . Sans doute voulez-vous pratiquer une sorte
d ' homéopathie . Pour tenter de guérir ce que l ' on pourrait
appeler le mal d ' argent à l ' intérieur du sport, pour remédier
à une certaine tendance à la commercialisation du spart dans
les associations professionnelles. vous créez carrément la société
anonyme à objet sportif qui sera . en vérité . une société comme,
ai le à but lucratif, mari•int officiellement le sport et l ' argent,
avec toute la cont r ainte que cela suppose.

M. Christian Bergelin . Très bien

M. le président . Veuillez conclure. monsieur Perrut.

M. Francisque Perrut . .l ' ai terminé, rinnsieur le président.

Le Gouvernement compte-t-il éviter ainsi la possibilité de
scandales financiers' Je ne pense pas, madame le ministre, que
que vous ayez la naiveté de croire que cette forme de société
est à l ' abri de malversations ou d'une mauvaise gestion . C 'est
une affaire de personnes plus que de structur es juridiques,
et la loi de 1901, couenne l 'a démontré Jean-Pierre Suis.son,

peut permettre aisément d ' atteind r e le même but en mn ulti-
iiant les i'iiritroles .
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En conclusion . nous espérons qu'à l'issue de ce débat certains
de nos arguments auront été entendus, cela dans le seul intérêt
de l'avenir du mouvement sportif et du sport en général, qui
doit être pour nous tous le seul objet de préoccupation dans
ce débat (Applaudissements sur les bancs de l ' union pour la
démocratie française et du rassemblement pour la République .)

M. le président . La parole est à M . Deschaux-Beaume.
M . Freddy Deschaux-Beaume . Monsieur le président, madame

le ministre, mes chers collègues, ce projet de loi relatif à
l'organisation et à la promotion des activités physiques et spor-
tives ne pouvait ignorer ce qui en constitue le fondement : les
premiers pas de cette promotion par la pratique des activités
physiques et sportives dès le plus jeune âge et à tous les
niveaux de la scolarité.

A ce titre, nous nous réjouissons du rappel de principes
fondamentaux dans les articles 2, 3 et 4 . Mais encore faut il
faire la distinction entre les intentions, auxquelles nous adhérons
tous, et la possibilité de les mettre en pratique.

Il est nécessaire de réaffirmer que les établissements d'ensei-
gnement supérieur doivent organiser et développer la pratique
des activités physiques et sportives des étudiants.

Il est indispensable de rappeler l'obligation de dispenser
l'éducation physique et sportive dans les établissements du
second degré par un personnel enseignant spécialisé.

Il est tout aussi fondamental de ne pas oublier l'éveil à la
motivation des activités physiques et sportives en reformulant
la pratique de celles-ci dans les écoles maternelles et primaires.

Mais, comme le rappelle M . le rapporteur, si les arrêtés du
7 août 1969 et du 18 mars 1977 fixent à cinq heures hebdoma-
daires la durée légale de l'enseignement de l'éducation physique
et sportive dans le cadre du tiers temps pédagogique, il y a
encore trois ans, 18 p . 100 seulement des classes primaires
pratiquaient l'horaire obligatoire, et pas de façon systématique-
ment conforme aux programmes.

II existe pourtant une programmation intéressante qui pro-
pose un choix très large d'activités dans le cadre d'objectifs
précis, y compris de découverte de milieux différents, tel le
milieu aquatique, dont la découverte conduit à l'apprentissage
de la natation . Elle fut élaborée par les services du ministère
de l'éducation nationale, en liaison avec le ministre chargé des
sports et, si elle mérite d'être améliorée ou adaptée à des besoins
nouveaux, elle constitue un auxiliaire précieux pour les ensei-
gnants du primaire.

Alors pour quoi l'éducation physique et sportive est-elle ensei-
gnée moins de deux heures par semaine dans 20 p . 100 des
classes, et entre deux et quatre heures par semaine dans 60 p . 100
des classes? Pour quoi cette insuffisance?

Il ne s'a' 't pas d'une restriction de postes en personnel,
comme dan le secondaire, puisque t es enseignants sont toujours
présents dans les classes concernées.

Est-ce un manque d'information de maîtres ayant une certaine
ancienneté?

Une insuffisance de for mation pour les plus jeunes?
Une absence de motivation pour le plus grand nombre?
Certainement tout cela, niais l'obstacle majeur auquel se heurte

la pratique de cette éducation, c'est l'idée généreuse mais de
moins en moins accessible de ra polyvalence absolue de l'insti-
tuteur, polyvalence pourtant nécessaire en raison de la globalité
éducative indispensable pour susciter l'épanouissement de la
personnalité.

Peut-on vaincre ce paradoxe .' Ce pari semble possible, notam-
ment dans le domaine des activités physiques et sportives.

Première condition : il faut qu'apparaisse pour les écoles à
plusieurs classes la volonté du législateur de voir se constituer
des équipes pédagogiques composées d ' enseignants n ' ayant pas
reçu une similitude totale de formation mais dont la complé-
mentarité est librement consentie, dans le cadre d'une formation
initiale ou continue par un choix optionnel pour les activités
dites d'éveil, qu'elles soient artistiques ou sportives . Ainsi,
chaque enseignant pourrait exercer une « motivation particu-
lière , — éducation musicale, picturale, technologique ou spo r

-tive — dans les différentes classes de l'école.
Les élèves bénéficieraient alors d'une réelle éducation physique

et sportive dispensée par des enseignants maitrisant parfaite-
ment cette discipline et ils s'habitueraient à travailler avec
différents instituteurs, se préparant ainsi au plur alisme ensei-
gnant des établissements du second degré.

Pour qu ' il y ait vraiment équipe pédagogique, il faut non
seulement une continuité d'action entre les différents niveaux de
l'école mais aussi le maintien, dans chaque classe, de la globalité
de l'enseignement . Cela signifie que les séquences sportives
animées par un membre de l'équipe doivent s'inscrire dans une
programmation globale de l'école et être préparées avec le maître
de la classe concernce .

Deuxième condition : l'action des conseillers pédagogiques de
circonscription.

D'abord, ils doivent s'efforcer de déceler, au sein des écoles,
les enseignants motivés par l ' éducation physique et sportive,
les aider à se prendre en charge et permettre ainsi de passer
effectivement d'un groupe d'enseignants à une équipe pédag .r-
gique réelle.

Ensuite, libérés par les relais ainsi institués, ils pourraient
se consacrer à conseiller les instituteurs et institutrices non
encore opérationnels en matière d ' éducation physique et spor-
tive.

Enfin, ils constitueraient un élément provisoire de l'équipe
pédagogique dans les écoles à faibles effectifs jusqu 'à ce que
l'un des enseignants, ou l'enseignant dans le cas de la classe
unique, se suffise à lui-même et suffise surtout à sa classe.

La troisième condition, c'est bien sûr l'initiation de tous à
l'éducation physique et sportive lors de la formation initiale,
mais des seuls volontaires, en vue de la mise eu oeuvre d'équipes
pédagogiques lors de la formation continue.

Ainsi, en fonction des structures et du personnel existants,
donc au moindre coût, l'Etat se montrerait réellement respon-
sable de l'enseignement de l'éducation physique et sportive,
conformément à l'article 1

	

alinéa 2, du projet de loi.

Mais ne nous leurrons pas ! La procédure rapidement esquissée
tend vers l'idéal et ne tient pas compte des défaillances humaines.
Or celles-ci sont fréquentes en matière d'éducation, compte tenu
des difficultés rencontrées dans l'exercice de la .profession.

On peut souhaiter une équipe pédagogique . Il serait illusoire
de croire qu'elle fonctionnera partout de façon satisfaisante.
Plusieurs raisons peuvent la perturber : des facteurs d'ordre
psychologique inhérents à tout groupement humain, une absence
de complémentarité pédagogique entre les enseignants, les
modifications apportées par les mouvements de personnel, la
maladie, l'ouverture ou la fermeture d'une classe . Toutes ces
raisons peuvent porter atteinte à l'efficacité de l'enseignement
de l'éducation physique et sportive.

Il est donc primordial, dans l'intérêt même de cette éducation,
de prévoir une solution de substitution afin d'éviter tout blocage.
Cette solution existe depuis vingt ans, même si elle est critiquée
sur les bancs de l'opposition . Elle réside dans la collaboration
avec les collectivités locales, si celles-ci le souhaitent . Le procédé
fonctionne . Il trouve pleinement sa justification dans l'optique
de la décentralisation . Il s'agit du recours à un « personnel
qualifié s, car il est préférable que les écoliers bénéficient
d'une éducation physique et spo r tive de qualité par des moniteurs
municipaux plutôt que de subir un enseignement amputé, voire
inutile, pour les raisons évoquées ci-dessus.

Il est vrai que le recours à un personnel extérieu r peut
présenter des inconvénients dénoncés à juste titre par le rap-
porteur ; l ' essentiel est de prévoir, pour les corriger.

Quels sont ces inconvénients ?
Un inconvénient d'ordre pédagogique, car les activités phy-

siques et sportives doivent être considérées comme discipline
fondamentale qui s'intègre dans l'enseignement général, ce qui
implique un «suivi pédagogique

C ' est vrai !

Il faut donc rappeler que cet enseignement dispensé par un
personnel qualifié demeure sous l'entière responsabilité péda-
gogique des instituteurs et institutrices qui, non seulement
doivent préparer, conjointement avec le moniteur, les séquences
mais doivent y assister, voire y participer.

Un inconvénient d'ordre technique, car le personnel qualifié
auquel les établissements ont recours ne présente pas toujours
des garanties de formation suffisantes.

C'est exact!
II faut donc préciser que ce personnel doit être qualifié niais

surtout agréé, critère de compétence incontestable.
Un inconvénient d'ordre financier, car ce sont les communes

qui pourvoient au traitement des moniteurs mis à la disposition
des écoles.

C'est sûr !

Mais le problème financier demeure, mime s'il est transféré
des collectivités locales vers l'Etat . C'est pourquoi il convient
de rappele r que l'emploi de personnels qualifiés et agréés n'inter-
viendra qu'en cas de besoin ce qui, compte tenu de la formation
progressive du personnel enseignant, ira en s'amenuisant . Et nous
savons tous que les communes, dans cette hypothèse, ne se
priveraient pas des services de ces fonctionnaires territoriaux et
que, dispensées de les mettre à la disposition des écoles, elles
les attribueraient aux associations sportives ou autres groupe-
ments, ce qui serait bénéfique pour le mouvement sportif dans
son ensemble .
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Est-il normal . madame le sinistre . qu ' une discipline . en fait
pers,,nnel extèrieur I .:isserait croire t ne da mission du service devenue obligatoire, telle la nata,iun scol2ire . ., .it totalement

financée par les communes . Est-il normal que la ru' :nunération
des professeurs de natation soit totalement supportée par les
communes alors que celle des instituteurs l'est par l'Etat ?
Non! Tant que vous n ' aurez pas réglé ce problème parmi
d ' autres . Fous n'aimez pas trouvé de solution à la généralisation
de la pratique dit sport à l 'école.

\lais cela ne suffit pas si, parallèlement à un effort de
forn .ation des maitres et des enseignants, le sport ne fouie
pas sa m'rilable plaie ((anis le système éducatif . Or, trouver sa
e'ritable place dans ce système éducatif, cela signifie donner
su sport les moyen., de sa pratique.

M. Adrien Zeller . Exact
M . Etienne Pinte. 'fout projet de réforme du sport à l'école

doit tenir couple des rythmes scolaires . Cela est fondamental.
Comment voulez-vous donner à des enfants le goût du sport
si ce dernier est déconsidéré et laissé pour compte au niveau
de la pratique t « " est pourquoi il est urgent de modifier ce que
l'on appelle les rythmes scolaires.

Il s ' agit, certes . d ' un problème qui ne relève pas directement
de votre compétence mais de celle de M . le ministre de l'éducation
nationale . Cependant, si l'essentiel de votre tâche dans le domaine
scolaire dépend de l'éducation nationale . il faut absolument que
le ministre de l'éducation nationale vous aide, sinon nous n'arri-
verons pas à favoriser cette initiation à l ' éducation physique
et sportive que nous souhaitons tous voir se développer dès
l'école.

M . Adrien Zeller . Très bien!
M . Etienne Pinte . Si le mi-temps scolaire et sportif demeure

une solution généralement bien admise à l'étranger, force est
de reconnaitre que nous en sommes encore loin en France.

M . Adrien Zeller . Très bien!
M . Etienne Pinte . Nous devons mérite reconnaltre que le

rythme scolaire français est, en fait, incompatible avec une
pratique sportive régulière . Il faut donc parvenir à l'institution
du mi-temps pédagogique où la matinée serait consacrée aux
disciplines dites intellectuelles, et l'après-midi au sport et
à la culture . De nombreux pays ont franchi ce pas à l'exemple
des pays anglo-saxons . Les résultats sont probants : ces nations
connaissent une pratique régulière et massive du sport sans
que pour autant le niveau intellectuel des disciplines enseignées
soit faible, loin de là!

M. Adrien Zeller . C 'est certain !

M . Etienne Pinte . L'aménagement des rythmes scolaires est
l'une des conditions de l'équilibre de nos enfants et rien ne
justifie plus désormais l 'immobilisme en ce domaine . D'ailleurs,
la création par Pierre Mazeaud des sections sport-études a
représenté une première étape à laquelle il serait bon de donner
une suite.

Par conséquent, madame le ministre, j ' ose espérer que le
ministère de l ' éducation nationale ayant dorénavant — au moins
en ce qui concerne l ' école -- la responsabilité de l ' éducation
physique et sportive vous aidera et qu ' il sera peut-étre possible
de trouver à l'école le temps nécessaire à la pratique du sport.
Malheureusement, rien dans votre texte ne me donne d ' assu-
rances dans ce domaine.

J ' ai évoqué successivement le rôle et l ' importance de la
formation des maitres et des enseignants et, à l 'instant, l ' impé-
rieuse nécessité qu ' il y aurait à modifier les rythmes scolaires,
niais nous ne pourrons développer réellement !a pratique du
sport que si nous réglons auparavant, ou concomitamment en
tout cas, le problème des équipements sportifs.

A cet égard . il est regrettable qu ' art niveau des investis-
sements les équipements sportifs ne fassent pas partie des
programmes de construction scolaire . De ce fait, soit les
communes ne réalisent pas ces équipements d'accompagnement
lors de la construction des écoles, suit elles les prévoient niais
elles doivent les financer sans subvention, ce qui, reconnaissez-le,
n ' incite pas les collectivités locales à engager des dépenses
en équipements sportifs.

M. Adrien Zeller. Il n'y a plus de subventions pour les
écoles primaires!

M. Etienne Pinte . Je tiens, à cet égard, à appeler cotre attention
sur un cas qui me semble extraordinaire.

Depuis sept ans, madame le ministre, j'essaie d'acquérir,
pour ma ville, un terrain d'un peu plus de 4000 mètres carres
pour y construire un gymnase . ('e terrain appartient au minis-
tère de l'éducation nationale et l'administration des domaines
l'a évalué à tin peu plus de 4 millions :le francs, cc qui repré-
sente, grosso modo, 1 000 francs le piètre carré . Il est situé en
zone urbaine et la charge foncière est donc très élevée.

Or, depuis sept ans, ni le ministère de l'éducation nationale
ni le ministère du temps libre, de la jeunesse et des sports
n'ont fait l'effort nécessaire pour aider notre commune a
subventionner, certes, pas la totalité mais une partie de l'acqui-

public de l ' enseignement en marier,. d ' ae icltes physiques et
sportives . Il n ' en est rien si la responsabilité et le contrôle de ces
acticit•s

	

meurent du domaine exclusif des représentants de
l éducatn

	

:niona!e.

Ce qui compte . ce n ' est pas exclusivement l es principes mais
la pos s ibilité de les appliquer et cette culante implique une
analyse lucide de la réalité.

La formation des institutrices et des instituteurs ne se fait
pas en un jour : elle est permanente, y compris dans le domaine
de, acti•,nes physiques et sportive : . . En attend;,nt que tous les
manies de maternelle et du primaire soient opérationnels en la
matière, un recours à des moniteurs agréés demeure nécessaire.
Il faut l ' utiliser au mieux selon la volonté des collectivités
locales.

Enuncer des intentions, c ' est bien . Permettre leur réalisation.
c ' est mieux . Voila ce que nuire assemblée va s 'employer à atte i n-
dre . bien entendu, avec• votre accord, madame le ministre ..ar,
et c'e st heureux, nous allons examiner ce projet de loi . comme
l ' a fait le Sénat . y compris les sénateurs R.P.R. Ces derniers
semblent dune, sur ce p .tint, en désaccord avec les députés P. . P . R .,
dont j'ai beaucoup apprécié les interventions de ce soir . surtout
dans leurs cont r adictions . Ils m ' ont mime fait penser à Pascal
— et je rejoins ainsi notre rapporteur qui a déjà cite ce grand
penseur — lequel affirmait . probablement pour nous rassurer,
que l 'honune n 'est ni ange ni bite niais en s ' empressant de
préciser que qui fait l'ange fait la bite. (applarcnissen,eins sur
les bancs des so,'wtr,tes et des cocceucuaistes .)

M . Antoine Gissinger . Ridicule !
M . Roger Corrèze . Il sait bien le faire, lui !

M . le président. ira parole est à M . Pinte.

M . Etienne Pinte . Malgré les immen s es efforts accomplis
depuis vingt ans, en matière d ' équipement notamment, le sport
n ' occupe pas en France la place qui devrait être la sienne.
Aussi devons-nous nous attacher à l ' intégrer davantage dans
nos réalités quotidiennes . R faut que le sport devienne réellement
l'affaire de tous, et c'est pourquoi nous devons prendre le
problème à sa base, c 'est-à-dire dé', l ' école . Telle est la raison
pour laquelle j ' orienterai essentiellement mon propos sur
l'importan •• de l ' éducation physique et sportive à l ' école.

.Je dois dire . madame le ministre, qu ' en ce domaine . votre texte
ne constitue pas ce que j ' appellerai une avancée extraordinaire
par rapport à la loi Mazeaud de 1975 qui, il ne faut pas l ' oublier,
a été la première à consi iérer et à traiter, à juste titre,
le sport conimc n ' importe quelle autre discipline intellectuelle.

La formation scolaire amène le jeune élève à trouver par
le sport son épanouissement et son équilibre . ( "est en cela
qu ' elle a un rôle irremplaçable . Aussi importe-t-il que soient
mieux précisées les conditions de cette formation en milieu
scolaire.

En ce qui concerne l'enseignement primaire, notamment, je
suis frappé par l'immobilisme dans lequel vous vous enferriez
et qui vous incite à vouloir submerger les institu t e, 's sous
des tâches qu ' ils ne peuvent pas ou ne souhaitent pas

	

'umer.
Je représente moi-même ma ville dans quarante

	

seils
d 'écoles primaires et maternelles et je me rends col des
difficultés que les instituteurs et institutrices ont à assumer
cette discipline d'éducation physique et sportive dans les écoles
primaires.

Certes . eus derniers doivent se sentir plus concernés par la
mission d'éducation sportive qui leur est dévolue, mais alors
il faudrait leur en donner les moyens . Cela impliquerait le
développement et le' recyclage sportif des instituteurs ainsi
que — comme l ' a rappelé mon prédécesseur à cette tribune —
l'augmentation . il faut le dire en toute modestie . des intervenants
extérieurs, véritables spécialistes du dépistage des aptitudes,
de i ' orientation sportive et . surtout . de l ' éveil du goût à l ' effort
citez les jeunes.

La grande réforme à accomplir, en ce domaine, madame le
ministre . aurait été de permettre aux enseignants et brevetés
d'éducation physique et sportive de remplacer un peu plus
systématiquement les instituteurs roi ne pourraient assurer la
pratique sportive . A cet égard, la règle de l'unicité du maitre,
qui reste la hase de l'enseignement primaire, présente . il faut
le reconnaitre, des inconvénients que la création des conseillers
pédagogiques n'a malheureusement pas pu complètement effacer.
Le sport à l'école doit peu à peu s'ouvrir vers l'extérieur, les
enseignants en sont bien d'accord.

Je souhaiterais donc que les modalités d'exercice de l'édu-
cation physique et sportive dans le premier degré soient très
nettement précisées, notamment au niveau de la prise en
charge par l'Etat des intervenants extérieurs à l'éducation
nationale .
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sition foncière . La ville est prête à en financer la moitié mais
à condition que l'Etat — le ministère de l'éducation nationale
ou le ministère de la jeunesse et d es sports -- veuille bien l'aider
en inter' "nant pour le reste . Nous insistons d'autant plus pour
obtenir une aide de l'Etat . que ce gymnase duit être construit
dans une zone protégée . Il ne nous est donc pas possible de
construire un gymnase préfabriqué ou industrialisé et l'admi-
nistration des Beaux-Arts a établi certaines normes architec-
turale ., arr .: onéreuses . Ainsi . terrain compris, gymnase risque
tic nous revenir à 10 millions de francs . N être commune ne
peut donc pas supporter int,',ralement la cha''ge foncière.

Voilà . donc un exemple . p'-uni d ' antres de se qu ' il ne faudrait
pas l'aire.

M . Adrien Zeller . Tri' : !'cl

	

xet . .ole '

M . Etienne Pinte . 11 cnnvie,i i'nt, de souiiimcr ce problème,
car l ' Etat ne pourra pas toujours prôner une politique de sports
à l ' école san s l ' inclure i-cis progr: mores neda,neiques des
constructions scolaires . Il 'st d ' ailleurs symptomatique de relever
que le texte crue vous nou présentez, madame le ministre, fait
quelque peu l ' impasse sur I is équipements sp .triifs.

Les prescriptions lé-,islsuives de 1975 sur l ' implantation et
l ' utilisation optimale des équipements sportifs disparaissent
rnalhetn eusement de c : texte de rappellerai pour mémoire que
l ' arti,•le l de la Ir,i Mssis . 'et disposa,t nue l 'Etat et les
collectivité- publiques . . contribuent à la réalisation des équipe-
ments ou anténai entra - iii . .- .salues t tr votre texte . c - est le
moins que l ' on puisse dire est d ' une discrétion absolue à ce
sujet . ce qui me laisse crenie ;~i'ane fois 'le plus . l 'l'.lat se dérobe.

Je rappellerai égal nient que l ' exposé des motifs du texte qui
est au j ont•d ' n,ti soumis n ,t 'c disrus .ion ,trccise que r la poli-
tique d'equil>'entent spor ts{ Missile . avec ia décentralisation . une
autre dimension . Certes . sur le plan du financement, les égni-
pements seront it la tillac •e de- ri'•,ions . des départements au des
communes ; ratais . si les équipements sportifs ne sont pas inclus
pat' le ministère de l ' etlncttion nationale dans les pr'pii-ammes
pédagogiques . les c•ollectitili•s locales ne consentiront que peu
d ' ensuit- et il n ' y aura pas 'te .Iépense, ;uhventiomtables.

Est-ce :t dire que no•• communes . au seul motif qu ' elles
connaissmit precisrmen + lei besoins en la nt :dièse. devront
uppor ;er tin nouveau et Indu Iransft'rl de cl•ar : .es -' (' est avec

im911t .eiee que nous attende! .; autre réponse à cc sujet, madame
le ministre.

En conclusion . je dirai Mn, que r',un disc•cllnns de cc texte
relatif q i ' ttrca .ti,aiioo et :t or ,motion dus :,cri' ites physiques
et sportive; . Blue nous ne . .,''cors pas oublier qu ' en ntaliere de
comcortoment et d ' aplitudi . .sp ,' rtice, tout est affaire d'éducation.
La sportt'.!te ou la hrutalne sur un terrain Procèdent plus de tel
type den-ei_ncntent que de tel type d ' individu . Apprendre a
un entant ce qu 'est la vertu sportive c'est en Lire tin homme
accompli

-Aussi . madame le tniuis'ire . , 'agit-il tnaiulcnant tic donner à
nos tilt lots les moyens W . s'ouvrir aux sports pour mieux
decititr i r la rie . ta ;'p r rn n ,' ,	i',n. .,ts ,eur It', buscs rltt rassemble-
Mit e( po nd' lut ftein' p l ;y "

	

ri rl,' 1tn„o,r pr,!u r ia deutocratie
)mucus, sut

M . le président . La parole u -t à M . Fuchs.

M . Jean-Paul Fuchs . 1 .c -onrt est une dinn'n-:ion e ;s,'ntiellc'
de l'iduestinn et de la (minou. II concourt au dévelnppentent
des valeur, dr t iberte et de

	

n"u .ahilite, i in-i qu ' au sens de
du I-, s olidiirilr ( '' . '- i dim..; cet cstrtt . qt,i est . jc crut ;.

le antre, t,intltoue le mini-ire . rt qui est aussi le u,'lre . que nous
so,th r,lt"n, c : :aminor ce 1trl, ;et d^ lui fille roufs arec dépose
après de u',,,-brc u s es rnnr••t' dimi s .

Je r'i ,,s que tntt , d ' .c' re g ri~ .r-, qui r,,ent :veut, cons oui tait
Peul do leurs

	

estions . l'oureuoi luit de ,ouccrlalion pour
alnul 'L

	

tin

	

tente

	

titi,	 'i .' e, itn!

	

pr .c•ise, qui

	

n csl

	

pat
inutile . g latis qui est nie-

	

tnpleur et sans innovations fonda
sun t :

	

Il

	

't tin test'' fini trace le cadre d ' une
grand, politique spor tive• . qui définisse tes grandes orientations
et (pH ale ., :;,e les moyen,

	

pour :eus luise en n•uLre.
ic re .klu' .iv .ntl loin deus omissions fnndanu'nlalcs.
D'utberd . chus ne parlez pas . à pari quelques mentions

ar-Ituiisirstite ;, des équlpienet tri sportif .: . A',r,s obj ecter,: que
ce n ' est pas une loi de prottranuuation et que la décentralisation
chassi e les collectivités locales de s ' occuper des équipements.
Mais peut-on vouloir, cosinus, vous le stuh,titcz, démocratiser
la pratique sportive, en l 'ouvrant à de nouvelles catégories
de la population, et assurer la p lace 'le la France au niveau
international, si l 'on ne développe pas les équipements, équipe-
ments de base et équipements spécialisés, si l'Etat s'en désin-
téresse . s ' il n ' incite pas, s'il ne propose pas, s ' il n ' aide pas?
En dépit de la décentralisation, ce problème concerne en effet
l'Etat.

Je regrette ensuite que ne soient pas évoqués la place, le rôle
et l'importance des associations sportives dans la vie sociale et
dans la cité . Elles donnent un but au temps libre . Elles rassem-

blent, brassent les âges . permettent la communication et suscitent
des dévouements . Elles pénètrent réellement la société et sont
une école de responsabilité et de démocratie.

Les associations avaient déjà, pour la plupart, participé à la
concertation proposée par M . Henry . Elles avaient . là aussi . émis
des propositions qui devaient être rapidement prises en considé-
ration! Depuis deux ans, pas de réponse concrète !

Votre texte . madame le ministre, sur l'organisation sportive
ne devrait pas étre muet à leur sujet . car l'impact de ces asso-
ciations est au moins aussi important que relui du sport scolaire
ou corporatif.

Le projet introduit quelques innovations intéressantes.
Il donne d'abord à l'athlète de haut niveau les moyens de

concilier son entraînement et son activité professionnelle, ainsi
que la possibilité d'a hever ses études cu d ' obtenir un emploi.

Il n ' en reste pas moins que le problème de l ' adaptation des
structures scolaires demeure . N ' est-il pas possible de créer un
baccalaur éat sportif . a l'instar du baccalauréat musical . afin
c . •'btcnir de meilleurs aménagements des horaires scolaires ?

Une autre initiative intéressante et productive est le dévelop-
pement du sport dans le monde du travail, bien que les' articles
ne reflètent qu'imparfaitement cette volonté.

Vous parlez dit sport dans les entreprises, mais pas du sport
à l'armée, alors qu 'on aurait pu le faire.

Enfin . une certain nombre de mesures mér i tent discussion.
Vous souhaitez dévelop per le sport à l'école . irai donc soumis

votre texte aux parents d ' élèves . aux mouvements sportifs et aux
organisations syndicales de ma région . Tous déplorent son carac-
tère peu novateur . Ils regrettent qu'aucune réforme structu r elle
importante dans le premier degré ne permette de garantir une
progression sensible de l'enseignement sportif sur le plan quant
'Ridai et qualitatif.

leur réaction est nxttivdc oar plusieurs causes . La première
est l ' absence de formation initiale pour la majorité des ensei-
gnants acttu'llenu'nt en fonctions . La deuxième est le caractère
aldatoire de la formation continue, les stages E . P . S . étant
souvent touchés en priorité par les restrictions imposées dans
le domaine de la formation . La troisième est l'insuffisance des
postes de conseillers pédagogiques : un pour trois cents maures
alors que la loi Guichard en prévoit ton pour cent, et qu ' aucune
création de poste n ' est prévue au IX' Plan . La quatrième sont
les récentes mesures qui visent à réduire de 50 p . 100 le cursus
de formation en E . P . S . des instituteurs : trente-cin q heures
au lien de soixante-dix.

Et pourquoi ne pas prévoir . comme l ' ont proposé d' autres
'uolli'gues, l ' intervention d ' enseignants spécialisés à un moment
oit le travail à temps partiel met déjà en cause ie principe
de l ' unicité du u-mitre "

Votre projet, madame le ministre, ne donne pas les moyens
de omettre en cetn're l'affirmation du caractère obligatoire de
l'éducation physique et sportive clans les croies primaires et
maternelles.

\ncun financement n ' est prévu pour réaliser les idées géné-
reuses et ambitieuses concernant l 'enseignement supc'rieur.

Idie intéressante que celle d ' un livret sportif et médical,
si le tout ne reste pas au niveau des intentions . Car l ' examen
médical des sportifs dépend avant tout de l' existence de
mo- :ens . Il suppose des centres médits: sportifs plus nombreux,
ctot i•s de moyens financiers et de matériels suffisants . Conerè-
tentent . ce sont jusqu ' à présent essentiellement les communes
fiel ii-tancent elles-mêmes les centres médico-sportifs créés par
leurs propres soins. Datte la ville dont je suis l ' élu, le ministère
alloue annuellement an centre ntérlico-sportif 12000 haltes
sur une dépense de fonctionnentent de 1001)00 francs.

De nti'rne, le un-ours a des nicderinus spécialisés proeéile
Tune bonne inteminii trais se heurte actuellement à l'insuf-
fisance du ,wmbro cie m,''cle,•ins tilulsit'es du C . E . S. de médecine
sportive, à l ' in- :ui' fi-saure 'le disponibilité de cet médecins et aux
problèmes matériel ; et financiers dit fonctionnement lie ces
centres.

Fan résumé, mariante le ministre, un bel exposé des motifs,
des objectifs intéres,•1n , , . usais peu d 'innovation . Les moyens
financiers ne sunt sucre évoqués . il s ' ensuit un scepticisme
général et la crainte des collectivités locales d ' être ohli_ées de
prendre là aussi le relais de l'Etat.

Polir en venir à la philosophie, l ' État essaie d'organiser,
de réglementer, même de contrôler les aetivilés physiques et
sportives mais, et en méute temps, il se dégage financièrement.

Le rôle tic l'Elat n'est-il pas avant tout d'inciter, d'encourage r ,
de soutenir le mouvement sportif qui doit assumer lui-même
la responsabilité de la pratique des activités physiques et spor-
tives pour tous et à tous les ni .eaux ? C'est cette philosophie
que nous ne retrouvons pas — ou pas assez — clans ce texte.
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la Réptiblique .)

	

-

M. le président. La parole est à M. Porthcault .
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M . Jean-Claude Portheault . Madame le ministre, mes chers

	

pratique sera possible, au libre choix du sport pour tous . .Ainsi,

	

collègues . les activités physiques et sportives constituent un

	

chacun pourra exercer son droit de parvenir au plus haut

	

t'acte,u essentiel d ' équilibre, de santé, d'épanouissement per-

	

niveau de cultur e physique correspondant à ses possibilités,

	

sonnet . Dans le sport . la rencontre, la communication, la relation

	

à ses choix et à son bien-être.

	

avec autrui nie semhient aussi importantes que l'exercice

	

La formation initiale de l'individu, première étape de l'édu-

	

physique ou que l'accomplissement personnel . Nous devons

	

cation physique permanente, procu rera ;es outils indispensables,

	

don assurer la promotion de toute activité physique et sportive,

	

les motivations primor diales au désir de poursuivre rochait(

	

t e loi,iïs . de détente, d'eniretien comme de compétition au

	

physique tout au long de sa vie . (Apple disseurrcnl .s .;tir les

	

beuifice de tous, jeunes . adultes, personnes àgées, personnes

	

bancs ries socinli .elr•S et des communistes .)
handicapées .

	

M. le président . ! .a parole est à 3! Gissinger.

	

Assurer à l ' éducation physique et sportive une place i•yui-

	

M . Antoine Gissinger . Madame le ministre, me ., chers collè-

	

Valente ; ux aubes disi•iplines dans l 'enseignement . c ' est là

	

ânes . le projet en discussion est, à notre avis, un texte de ri•n,o-

	

en des objectifs niajrurs da ce projet tic lui portant sur l'orga-

	

vation . d ' adapl :ti .tn de la loi du 2U ucluhre 1973 qui a été la

	

nisatien et la promotion des activités physiques et spo•tives .

	

première charte clu sport moderne.

	

En 1981 . d ' a.illcors . le rattachement de l'éducation physique

	

L'article 37 du projet de loi emporte abrogation de deux lois,

	

et sportive au ministère de l'éducat ion nationale marquait

	

en particulier de celle de 1975 . En réalité le projet prend en

	

ainsi la reconnaissance officielle de l ' éducation physique et

	

compte l ' héritage en l'actualisant.

sportive minime discipline éducative à pari entière .

	

Très ambitieux au départ, ce texte a perdu de son ampleur

	

Dès la malleneile l'expérience co pur :lle vécue est à l'on-

	

au cours de la lane et longue concertation . Le rôle de l'Etat

	

;ire de toute relatiuu, de tout comportement et de toute

	

est mis en exergue dès le dupant : l 'article l' dispose :

	

l 'Etat

	

ornai<sance . L ' action joue un ride essentiel clans la const .itc .

	

est responsable de l 'enseignement de l ' éducation physique et

	

lion de la personnalité du jeune enfant, la parole n'intervenant

	

spotive . . . des formations . . des q u Iitica(iuns.

	

que progressivement . ( ' et enfant vil r n interaction avec le

	

Le sport à : ' écule a déjà sa place dans les écoles élémentaires.

	

miilcu . () la vie cuntempuraine le met (n contact avec l'oral

	

Aujourd'hui . même nos peti + s des écules maternelles sont concer-

nais

	

nui permet pas toujours de ptatiquir les cxpériarices

	

nés . Cette discipline était-elle vraiment nécessaire pour des

nniiiI

	

nécessaire

	

enfants non soumis à l ' obligation scolaire et qui doivent d ' abord

	

L éducation physique à ! ' écule comble donc ces lacunes,

	

apprendre à vivre en collectivité, à se supporter . à jouer ensem
ble, etc ..

	

nernoet et favorise le développement global de l'enfant et

	

Dans les écoles élémentaires, le sport est une obligation, une
l'aide s conquérir son autonomie .

	

discipline à part entière ensciande par et sous la responsabilité

	

Si dans les lycées et les collèges les conàilions de l'éducation

	

des maitres

	

physique sont précisées — l 'ho raire . intimai sil est jugé insuf-

	

L'éducation physique et sportive doit jouer un rôle spécifique

	

fisant, est inscrit au programme ; des professeurs ont en

	

dans la transformation de l ' école . \fais le projet donne peu de

	

char ,.;e ici enseigneraient — dans les école•, primaires, la poly-

	

pr :eision sur les points d ' appui permettant le développement du

	

valence obligée du niaitre est souvent Présentée comme un

	

sport à l'école.

	

handicap au développement de l'éducation phasique et sportive .

	

L'enseignement de celte matière . enseignement hélas! souvent

	

Je n ' ai pas l ' intention de nier les insu+ffisances mais ] ' 2xpé-

	

négligé ou sacrifié, quoique obliga t oire . duit être dispensé par

	

Mentie montre à l'évidence que bien des choses existent, que

	

des maitres qualifiés . Cependant, maclante le minnistre, voire

des projets ont etc réalisés et sont constamment enrichis .

	

projet ne fait pas allusion aux conseillers pédagogfytu• ; spnrlifs

	

L rapport confirme d'ailleurs cette progression de la pro-

	

qui, depuis des années, par leur compétence, leur ddcoucmcnt,

	

tique de l'éducation physique et sportive à l'école dl - entai+e

	

ont su redonner un nouvel essor au sport à l'école . Je suppose

	

ràce à l'existence d ' équipes pédagogiques qui permettent, dans

	

qu ' ils ne sont pas appelés à di : ;paraitle : niais je serais heureux,

	

le cadre du tiers temps pédagogique, l'éclatement des classes

	

madame .e ministre, de coi n titre votre point de vue.

	

à travers des ateliers animé ; par les enseignants suivant leur

	

Les collèges, les lycées disposent de professeurs compétents

qualification dominante

	

activités d'éveil, actici is artistiques,

	

font le nombre est encore insuffieont à l ' heure actuelle. Hélas!

	

activités physiques sont intégrées clans le projet pédagogique

	

aucune disposition ne concerne l'horaire, son respect.

	

établi iii l'équipe pédagogique et, alternativement, les enfants

	

De nombreux collèges ou établissements sont dépourvus de

	

participent à ces différents ateliers . Mime des regroupements

	

sailles de sport . de gymnases, de complexes sportifs évo l utifs

	

pédagogiques concernant deux ou trois petites écoles situées

	

conventionnés, constructions, équipements . Qui les mettra en

	

à proximité d'un gro'ipe scolaire possédant des installations

	

place? Avec quels nuiycns''

	

sportives correctes permettent au .-ai la mise en place de groupes

	

Madame le ministre . votre attention e certainement été appe•

	

de niveau avec une meilleure répartition des cours et des

	

fée sur les nombreuses dispenses demandées par les parents

	

effectifs et une meilleure utilisation des compétences sou ;

	

des enfants fréquentant lycées et collèges . Des mesures sont-

	

l'impulsion et la coordination des conseillers pédagogiques

	

elles à l'étude dans vos services pour diminuer les alios? En

der' c ire-onscriptiuns .

	

effet, il est trop facile de demander la dispense ; il faut parfois

	

11 faut donc poursuivre dans cette voie puisque seulement

	

obliger nos enfants à faire un peu du sport.

	

20 p . 100 des classes primaire., pratiquent l'horaire obligatoire .

	

Le sport, discipline obligatoire dans les écules primaires,

	

Mais comme cette ut anisction n'est pas toujours possible, je

	

collèges . lycées reste hélas ! un enseignement facultatif dans les

	

conçois qu'en cas de besoin l'équipe des maitr es puisse faire

	

universités . Ne peut-on pas envisager dans un délai plus ou

	

appel à des participations extérieures . Celte ouverture doit être

	

moins long de rendre le sport obligatoire pour les ctudiants,

	

exigeante et étcnchnc à des animateurs qualifiés . comme c'est

	

comme c'est dalleurs le cas dans de nombreux pays'.

	

le cas actuellement des structur es éducatives extra-scolaires

	

M. Jean-Jacques Benetière . Vous voulez le goulag!

	

'clics quis les écoles municipales de musique, de danse . de judo,

	

M . Antoine Gissinger . Mad, .me Je ministre, dans votre projet

	

d ' art plastique, etc . Mais il faut rea e firmer la responsabilité

	

.' n'est fait mention ni du sport optionnel ni du sport de varan

	

globule des enseignants qui préparent, suivent et exploitent les

	

ces — vous y avez fait allusion dans votre intervention

	

ni

	

apports extérieurs . qui ont polir objet non pas de remplacer

	

surtout des services d'animation sportive . Les S . A . S . out été mis

	

l'enseignant, mais d'enrichir l 'enseignement . Le moniteur apporte

	

en pl,ee voilà des années, fonctionnent avec efficacité dans cer-

	

alors une technique et cialisce auprès cfe l 'enseignant qui reste

	

laines régions, nuta:nlment, je vous le signale, en Alsace . Quelle
le seuil reepoisablr• de la pèda ; (gie.

	

place leur réservez-vous demain dans l'organisation dos activités

	

ainsi . le sport à l'école nccessile un effort de ïormation

	

physiques et sportives ? Quels nia; ens mettrez-vous à leur dispo-

	

initiale et continue avec qualification dominante en éducation

	

sil ion pour permettre leur bon fonctionnement ?

	

physique et spor tive des maitres et un effort en faveur des

	

Le chapitre III traite des fédérations sportives . L'article 14

	

équipements sportifs De plus il est souhaitable do développer,

	

donne . dans chaque discipline, à une seule fédération, délégation

	

en prolongement de l'éducation physiqu e et sportive, les oeil-

	

pour organiser les compétitions sportives et pour délivrer divers

	

Vites sportives ries é_li•s s clans le cadre des associations sportives

	

titr es . Jusqu'à ce jota', les groupements spor tifs, constitués soit

	

scolaires -- les activités. notamment de l'union spor tive de l'en-

	

sous forme d'esstciations conformément aux dispositions de la

	

scignenent primaire . du mercredi et du samedi après-midi

	

loi de 1901, soit en fédérations multisport pouvaient passer
étant l ' aboutissement d'une activité pratiquée a l'école .

	

convention avec la fédération ayant obtenu délégation pour

	

Ainsi l'article 7 du texte du projet de loi précise que

	

organiser des compétitions et délivrer des titres . Je serais heu-

	

l 'Elal et les collcelfvités territoriales favorisent la création

	

roux, madame le ministre, que vous confirmiez que cette

	

d'une assor•i .+lion spi mite dans chaque établissement du pie-

	

possibilité sera maintenue.
ratier degré

	

S'agissant de la surveillance médicale, l'institution du livret

	

Vécue dans le cadre associatif, cette initiation sportive, riche

	

médical est une bonne initiative . Cependant la surveillance

	

(l'expériences variées, doit donc conduire les jeunes au libre

	

médicale dépend avant tout des moyens. L'aide apportée à

	

choix du ou des sports qu'ils voudront pratiquer plus tard,

	

l'heure actuelle est Hélas ! insuffisante ; on parle en moyenne

	

au libre choix des associations sportives dans lesquelles cette

	

de trois francs par visite médicale .
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Votre ministère envisage-t-il d augmenter sensiblement cette
aide? Pouvez-cous nous indiquer quels sont vus projets en ce
qui concerne l ' organisation matérielle de la surveillance médi-
cale'

Les activités sportives occupent désormais une place grandis-
sante clans lus entreprises tes dernières • v ont riches en equi-
peoients qui appartiennent eus comités d 'entreprise, c 'est-à-dire
aux salarias . Seront-ils également soumis à déclarations obliga-
toires c ep application de l ' article

	

:'
Je suppose que les association-; spinii ,.es des entreprises

regroupées en fédération pourront, comme par le passé, obtenir
par convention la possihilitr' d 'organiser des compétitions et
éventuellement de dél i vrer ries titres.

Le pi-te-t permet, par un inventaire et ries déclarations obli-
gateires . de u- nnru i re la messe des équipements disponibles.
C ' ependru'i . à p art cet inventaire . aucune allusion n ' est faite aux
non' eus :agir; 1 disposition pour rompt ter et augmenter les
divers équioerrents existant ;.

Il e-t vrai r,ue nous nous t"cuvons, comme vous l'avez rappelé,
en pleine t rv ntralisaiion C'cpendant celle-ci nu doit pas empé-
cher la mise en place d'a une politique de coordination sur le
plan minime : peur tout tic qui concerne l'organisation des acti-
vité ; sporli•:es . Il faut tout de menue que, dans ce domaine . les
diverses réions aient des ide's communes . II cenvicnt peut-
être air-si de mettre en place des p lans Etat-régions permettant
de trouver les moyens nécessaires à l ' installation de nouveaux
équipements et à leur f .'nclionnenient . Faut-i! rappeler nue de
nombre, collèges et etahlieemnents n ' ont encore aujourd'hui ni
COSI'.0 ni evmnase .' A titre indicatif . en 1983 et en 1984, en
Alsace . en ii : construis aucrm gymnase ou COSEC.

Le p :„iei soumis à notre assemblée comporte sens doute des
avancées certaines, mais il se caractérise par l 'absence de
moyens.

Le spart, qui est une dimension essentielle de l'éducation
et de la culture, concourt au ilrveluppemenl d .i valeurs essen-
tielles, telle la responsabilité . mais surtout donne tout son sens
aux units : effort, persévérance, solidarité, confiance.

Je ne for^utle qu ' un s•ruhait, madame le ministre : que ce
projet permette au sport de retrouver sa véritable place dans
les diverses disciplines à enseigner à nos enfants.

Maintenant, je voudrais vous soumettre un problème parti-
culier . Quelle place envisag ez-vous de donner à la fédération
française des sports populaires''

Créée en 1975, elle a été agréée au titre du sport . sur le plan
national, par un arrêté ministériel . Ses finalites sont connues:
promouvoir le sport et l'exe'eiee physique pour le plus grand
nombre, étendre la pratique du sport dans un esprit non compé-
titif à toutes les t'outilles de la population . Elle regroupe t'ai .*
cents associations . Elle a organisé en 1983 285 marches populaires,
le sport le plus populaire . le plus connu, le plus facile à pratiquer
et qui ne demande aucun équipement, simplement l'utilisation
de la nature et de ses chemins ruraux . 253 000 personnes y ont
participé.

Cette fédération demande à ne pas être confondue avec la
fédération des sentiers de grande randonnée et de randonnée
pédestre, à participer aux habilitations pour l'activité dont elle
s'occupe . c ' est-à-dire la marche populaire sans compétition, et à
être admise au comité national olympique. Je serais heureux
de coniraitrr vote p osition . (Aopinrrdis :renient ; mir les bancs da
ras.seuiI ' e :rient pour la licprrlrligrre et de l ' anion pour la dénro-
crutie Jru rioei .sr .)

M. le président . La parole est à M . Wilquin . .

M. Claude Wilquin . Monsieur le président madame le ministre,
mes chers lègues, un grand quotidien sportif dans un article
consacré au débat de ce jour nous promettait • des remarques
pertinentes -le l ' opposition on le rassemblement pour la Répu-
blique a formé une commission sportive trés pugnace et très
compétente .

Compétente " Pcut-étrr', midis perinettez-moi d ' avouer que
cett e c ;rmr, lcncc n ' a pas paru éardente à en juger par les pro-
pos de U . lie, t;elin,

M . Chris t ian Bergelin . Vous ne m ' avez pas écouté!
M . Claude Wilquin . Si, et je voudrais vous dire que vos argu-

meels, je les trouva- peu sr '• rieux, erronés ou incohérents.
Vos arguments sont peu si•ricux : vous avez comme votre

voisin d ' ailleurs, monsieur L'cr^clin, assimilé à plusieurs reprises
ce projet de loi à mie mainmise de l'Etat sur le sport.
Vous avez même parlé de socialisation du sport.

Vos arguments sont erronés : vous avez dressé le catalol-rre des
realis iion.s des vingt dernières années, mr,is je vous d . mande
de rendre à César ce qui cet à César et aux municipalités ce qui
appartient aies municipalités . Allez visiter un peu ce qui a été
fait à travers ia France et vous verrez ce que les maires, les
conseils municipaux un peu partout ont dû faire dans le passé
à cause du manque de moyens venant d'en haut .

M. Roger Corrèze . Et à présent ° Vous ne faites rien!
M . Adrien Zeller. Cela s ' est aggravé !
M. Claude Wilquin . Soyez patients . nies chers collègues!
Enfin, monsieur Bergelin, vos arguments sont incohérents . Après

avoir chanté — et c ' c:,t votre choit le pies strict — le; louanges
de la loi de vot r e romp:e'non M. Mczeeud, vous avez parlé
d'un nouvel humanisme sportif, ainsi d'ailleurs que d'un s huma-
nb-ine des équipement-

	

mais là il faudrait mettre des sous-
titres . (Sorrrir, sur lC .e /Mn, des sortitri't'-s r't ries conr,riurri .st'rr .1
Vous :liez cité, comme exemple le système italien, lequel est
en contradiction flapi ante avec votre conception puisqu'il
con s titue une mise à mort chu système public . En tout cas, ce
n ' est certainement pas ce que voulait M . M izeaud.

M . Christian Bergelin. Vous ne m 'a : ez pas compris !
M . Roger Corrèze . ils ne comprennent rien!
M . Claude Wilquin. Commission pugnace' La pugnacité se

reniarquait surtout sur le banc des remplacants : chez M . Toubon
et chez \l . Corrèze, il y avait effectivement du punch!

Vous avez ensuite préeen'cé un inventaire de vos propositions
tous minuits . Ratisser Iaree, ce n'est pas mal, mais il faut égale-
ment trouvai les moyene de financement . Vous proposez l'instau-
ration d ' un loto sportif . Mais . là aussi . il convient de rendre
à César ce qui am .rticut à César . Cette idée n ' est pas de vous,
ni rie votre con mission.

Vous avez aussi ressorti le vieux truc des concours de pro-
nostics sur le football . Mais je vous pose la question ainsi
qu'à M. Corrèze : pourquoi ne l'avez-vous fait plus tôt, qu :,nid
votas aviez toutes Ive possibilités de le faire

M . Roger Corrèze. -Je l ' ai proposé !
M . Claude Wilquin. Quant à l ' exemple italien, vous nous le

priisentez comme la pincée . C 'est assez surprenant de la part
de quelqu'un qui s ' élève à chaque occasion contre toute référence
à l'étranger . Vous, vous avez maintenant trouvé un exemple venu
d ' au-delà des Alpes.

M . Georges Hage, rapport- .ru- . Il n ' y a pas de modèle, monsieur
Corrèze !

M . Claude Wilquin . Sur ce problème des ressources et des
moyens extra-budgétaires, le comité national olympique a orga-
nisé d'excellentes réunions de travail et si veste aviez été présent
— votre croupe était le seul à ne pas êtr e représenté — . ..

M . Roger Corrèze. Nous n ' étions pas in•rités !

M. Clément Théaudin . Vous l ' étiez !
M. Clause Wilquin . . . .vous auriez constaté que le modèle

italien n'est pas directement transposable en France.
Au demeurant vous travaillez sur tout dans la commission de

votre parti car ce matin personne n'a défendu devant la com-
mission des affaires culturelles de l'Assemblée nationale la
trentaine d ' amendements que vous avez déposés.

Pour notre part, nous avons aussi de : groupes de travail et
des commissions e t , madame le ministre, puisque votre texte
n ' est pas en prendre ou à laisser, je voudrais présenter raph-
dement deux amendements.

On a beaucoup : t é de l'insertion sociale et culturelle des
personnes handicapées c ale l'importance qu ' il y ava i t à élaborer
un texte qui puisse réellement concourir à l'organisation et à
la promotion des actionne physiques et sportives de celles-ci.
En effet, depuis de nombreuses •innées, les handicapés ont
souvent démontré à l 'occasion de comp é titions sportives natio-
nales et internationales leur volonté d'etre reconnus comme
sportifs à part entière . Les actions de la fédération française
handisports ou de la fédération française d'éducation par le
sport, en liaison avec votre ministère, montrent qu'il faut
réservé une place importante à l'or ganisation des activités spor-
tives pote' les handicapés.

Il fallait ainsi réaffirmer la nécessité de la mise en oeusre d'une
politique active qui prenne réellement en compte les besoins
des sportifs handicapés, tant au niveau du déroulement de leur
carrière qu'au niveau des conditions générales de l'exercice d'une
discipline sportive . Je pense ici à l'importance de la mise en
place d'une politique d'accessibilité des stades, des terrains
de sport niais aussi des moyens de transport . Dans ce domaine,
il reste un certain nombre de choses à faire et note amen-
dement prend place à l'article 4.

Notre rleuxidme proposition porte sur les équipements spor-
tifs. L'article 29 A établit un schéma directeur d'équipements
sportifs d intérêt n, bene] dans le cadre du Plan . Il montre bien
q ue l'Etat entend conserver ses responsabilités au niveau
national et que, contrairement à ceux qui agitent l'épou-'antail
d'une étatisation du s port en I'rance, il est essentiel d'affirmer
le maintien d'une ligne nationale de planification des clé lisions
en matière d'équipements sportifs, et cela dans le respect du
cadre régional et départemental du projet de décentrali' ation.

1985 sera en effet l'année de la décentralisation des Y udgets
dans le domaine sportif puisque les dotations d'équipements
sero t directement affectées aux collectivités locales . Face à la
demande croissante de certaines infrastructures sport i ves pour
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	des disciplines, comme le tennis, qui se sont fortement dévelup-

	

J'aurais préféré que l ' on 'e réfère plus clairement au prin-

	

pées ces dernières années, il faut rappeler le souhait, souvent

	

cipe de la a subsidiarité

	

pour délimiter le rôle réel de l'Etat.

	

exprimé par les communes, de la mise en place d 'équipements

	

Ainsi . quels sont la responsabilité et le rôle de l ' Etat face aux

	

polyvalents et qui permettront une réelle adaptation des équi-

	

champions de tennis . d ' équitation ou de cyclisme de niveau
pennents sportifs aux besoins de la population .

	

international 1' Quelle sera demain sa responsabilité dans leurs

	

Voilà . madame le ministre, un certain nombre de propo-

	

performances, bonnes au mauvaises ? Le rôle de l'Etat, à nos
yeux, face au sportif susceptible d'atteindre le plus haut niveau,

M. Christian Bergelin. C 'est faible!

	

doit titre souple, circonstancié . adapté et suppose, au départ

	

M . Claude Wilquin. . . .qui permettront peut-être au journal dont

	

de la part du champion en puissance, ambition, besoin d ' aide

	

je parlais tout à l ' heure de revenir sur son affirmation concer-

	

et volonté.

	

nant le peu de passion des parlementaires pour le problème

	

La nmission d dd
détection

	

donc sp asn u n, une mi ssion active de
soutien et de détecton et non pas une mission publique de

	

sportif . Je constate qu'à cette heure tardive . beaucoup de parle-

	

fabrication et d'entretien en série de champions Une telle

	

mentaires sont ('notre présents . . En outre, nombreux sunt ceux

	

conception poussée jusqu ' au bout, comme dans l ' alticle 2, serait

	

qui sc,nt intéressés par le problème sportif et qui ont l'intention

	

d 'ailleurs fatalement vouée à l ' échec tant spor tif qu'humain.

	

de faire preuve de cohérence et d'esprit de nouveauté . 1 .4pplau-

	

Ce projet est également marqué par une absence presque

	

clis .sements sur les bancs (les socialiste :, et des commuistes .)

	

inexcusable de mesures en faveur de la vie associative et du
M . le président. La parole est à M. Zeller .

	

bénévolat . Et encore a-t il fallu un amendement du "état pour

	

M . Adrien Zeller. Monsieur le président, madame le ministre,

	

qu'il en soit fait mention . Pourtant on compte par dizaines de

	

mes chers collègues, c'est presqu'une banalité que de constater

	

milliers les animateurs et les éducateurs bénévoles en France,

	

le peu d'intérêt, pour ne pas dire l'indifférence dont fait

	

responsables sans lesquels la jeunesse de France n'aurait pas

	

preuve le pays à l'égard de la discussion du projet de loi

	

d'accès à la pratique du sport . Le Gouvernement a créé un

	

relatif à l'organisation et à la promotion des activités physiques

	

Conseil national de la vie associative, mais jusqu'à ,,résent son
et sportives .

	

rôle est platonique . Les associations spor tives de hase, madame

	

Pourtant . les dix-huit millions de sportifs licenciés . les dizaines

	

le ministre. attendent qu'on leur facilite la vie.

	

de milliers d'associations sportives, tout le monde éducatif, les

	

Depuis la création — sous i'ancien régime dites-vous -- du

	

perents d'élèves et, au-delà, toute la jeunesse de France et

	

fonds national du développement du sport, dont une partie (les

	

tous ceux qui se préoccupent de l ' épanouissement des Français

	

moyens leur revient directement, il n 'y a plus eu rien de fait.

	

devraient se sentir concernés . Il n'y a guère que l'affaire -- à vrai

	

Il convient de réduire les charges sociales très lourdes que les

	

dire mineure -- des sociétés anonymes sportives qui suscite quel

	

associations sont tenues (le payer sur le premier centime cl'in-

	

ques mouvements en dehors de cette enceinte . Il y a sans doute

	

demnité qu'elles peuvent verser à un moniteur employé ne

	

une raison à cela . En réalité . le désenchantement se fait sentir

	

serait-ce que quelques heures par semaine.

	

car les promesses alléchantes faites au monde éducatif, sportif

	

Il convient d'accroître de 1 à 3 p 100 du revenu par exemple,

	

et associatif en 1981, sont trop souvent démenties par les réa

	

le montant des versements disponibles déductibles de l'impôt sur
lités et par les choix .

	

le revenu, afin de ne pas rendre les associations dépendante,

	

M. Georges Hage, rapporteur . Monsieur Zeller, puis-je vous

	

subventions de l'Etat ou des collectivités locales . Je vois . mi.

interrompre '

	

le ministre, que vous n ous tournez vers vos collaborateurs .
je vous l'affirme, cette augmentation n'a pas eu lieu . Si an

	

M. Adrien Zeller. Bien volontiers, monsieur le rapporteur .

	

fait passer le taux de 1 à 5 p . 100 pour la Fondation de France

	

M. le président . La parole Pst à M . le rapporteur, avec l'auto-

	

il n'en a pas été de même pour les associations sportives

	

e

risation de l'orateur.

	

soumets donc ce problème à votre attention, car il serait a mon

	

M. Georges Hage, rapporteur . Monsieur Zeller, je tiens cou r-

	

avis possible de corriger ce défaut . Cette solution sans cloute

	

toisement, à m'inscrire en faux contre votre affirmation, aux ter-

	

la meilleure, la plus libérale et la moins interventionniste pour

	

mes de laquelle .e t re pays ne s'intéresserait pas à la loi sur

	

donner des moyens aux associations sportives.

les activités physiques et sportives .

	

Enfin, il convient d'encourager le volontariat et non de le

	

M. Adrien Zeller . Il n 'en attend pas grand-chose, monsieur le

	

taxer, ainsi que d ' alléger la tôche des dirigeants.

rapporteur .

	

Il faut aider les associations a en finir avec le bricolage et

	

M. Georges Hage, rapporteur . Ce n'est pas ce que vous

	

les solutions de bout de ficelle dont elles ont parfois assez .. I

	

avez dit . Vous avez prétendu qu'il ne s'intéressait pas à cette

	

faut les encourager à développer l'emploi spo r tif par des ni-

	

loi . Or• j ' ai reçu un cour rier extrêmement abondant . Il m ' est

	

tiatives telles que celles très intéressantes qui sont prises à

	

arrivé de refuser des auditions parce que le temps ne permet-

	

Villeneuve-d ' Asq et dont une certaine presse a parlé.

	

tait pas au rapporteur que j'étais de les assurer et j'ai eu

	

Mais d'autre&-.mesures sont également à prendre pour une

	

l'occasion, lors de congrès de la F . S . G . T . où j'étais invité jus-

	

véritable promotion du sport et de l'éducation physique . Je ne

	tement pour expliquer les procédures d ' élaboration de la future

	

reviendrai pas sur ce qu ' a dit excellement mon collègue M . Pinte

loi, (le constater un véritable engouement pour celle-ci .

	

en matière de rythmes scolaires, nuis vous devez réclamer,
M . le président . Veuillez poursuivre, monsieur Zeller .

	

madame le ministre, au nom des intérêts que vous représentez,

	

M . Adrien Zeller . J'ai néanmoins constaté, monsieu r le rap-

	

un véritable pouvoir d'intervention sur l'organisation des rythmes

	

porteur, que dans les associations de hase, et j'en parlerai tout

	

scolaires . Ce n'est qu'ainsi que nous rattraperons .es pays les

à l'het .re, on n'en attendait, hélas, pas grand-chose!

	

plus avancés dans le domaine du sport.

	

Qu'observons-nous en effet ? Stagnation, voire baisse des effec-

	

La deuxième mesure à prendre est de créer une mentalité

	

dits de fonctionnement pour le sport dans les collèges et les

	

favorable au sport et à l'éducation physique et corporelle

	

lycées . absence totale de création de postes budgétaires, ahan-

	

dans notre pays . Ce n 'est pas une question de moyens, mais

	

don de tout objectif quantifié en matière d'heures (l'éducation

	

une question de volonté et de temps.

	

physique dans les établissements scolaires, réduction régulière

	

La troisième mesure consiste à surmonter le fossé qui existe

	

des crédits d ' équipement que masque . il est vrai . l'instaur ation

	

entre le sport civil et le sport scolaire, problème sur lequel

	

de la dotation générale d'équipement, abandon, sans tambour

	

le texte est muet et qui suppose, lui aussi, l'ouvertu re de

	

ni trompette, de la grande loi sur la vie associative qui était

	

l ' école vers la vie locale et l ' engagement parfois plus marqué

	

promise par votre prédécesseur, madame le ministre, et qui

	

des responsables du sport scolaire clans la vie sportive civile.

est toujours attendue.

	

Madame le ministre, pourriez-vous au moins encourager ce mou-

Sur le contenu du projet . je [orniulerai trois observations .

	

ventent ?

	

Ce projet est marqué, et je pèse nues mots, par le risque d ' éta-

	

La quatrième

	

la dernière mesure concerne I :• devcloppe-

	

tisme, ce qui est contradictoire avec la nature même du

	

nient des équipements sportifs annexés aux établissements sco-

	

phénomène sportif qui appartient . d 'abord, à la société civile

	

tairas . D'excellentes observations ont déjà été faites sur ce

	

et qui .,uopcuse que l ' on laisse à celle-ci la possibilité . les moyens

	

point par mes collègues.

	

et l ' espace nécessaires pour nr*aniaer Ir sport . Ainsi, tans votre

	

(^, .,t 'nus ces conditions, n e scmble-t . il, que votre loi, qui

	

concepti' n . les fédérations sont chargées d'une sorte de mission

	

est pour l'instant une simple loi d'organisation conflue l'a (lit

	

de seni'e public. . .J ' aur ais préféré . peur ma part . la démarche

	

le rapporteur lui-mème, une loi q'relque peu technocratique,

	

inverse, à savoir la reconnaissance par l'Etat de l ' intérét oublie

	

comme l ' a fait remarquer un observateur éclairé, pourra devenir

	

de leur travail . conception qui supprime le risque de suhordina-

	

la loi du développement d ' un besoin et d ' une pratique vitale

	

lion des fédérations au pouvoir de 1 Etat . Les fédérations, en

	

pour notre peuple tout entier . 1 .4pplocrlisenrcrds sur les ;,turcs

	

effet, ne dervent pas devenir un rouage des services publics, ni

	

ale l'amine( pour la démocratie jrueçaise et du ras .setudlenrent
une sorte de bras séculier de l'Etat .

	

pore ln Repuhlicce .)
De méme, je conteste que l'Etat soit obligatoirement seul

	

responsable de l'éducation physique et de la for mation des

	

M . le président . La parole est à M . Sueur.

	

formateurs . Affirmer, conteur vous le faites, ex abrupto que -- le

	

M . Jean-Pierre Sueur. Madame le ministre, mes chers col-

	

développement des activités sportives et du sport (le haut

	

lègues . je me réjouissais de participer à ce débat, car je pensais
niveau ., lui incombe relève aussi d'une mentalité étatiste .

	

que puisque le sport' rassemble les hommes et les femmes ainsi
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que les peuples, on nous ferait ;;race de tette sorte de quin-
caillerie politicienne que certains de nos collègues ont dfi
ressortir pour nous accuser d ' étatisme rampant et pour nous
asséner des discours où l ' on voyait je ne sais quel goulag se
profiler de paragraphe en paragraphe.

Pour ma part, j'ai lu ce projet de loi, et comme la plupart des
collègues qui sont ici, je n ' y ai rien trouvé qui ressemble à
ee qu ' ont dit les orateurs de l 'opposition . Alors j 'en viens à
me demander si . ce faisant . ils ne décrivent pas leurs propres
fantasmes ...

M. Christian Bergelin . Je voue en prie!
M . Jean-Pierre Sueur . . . . ou une sorte de système idéologique

qui ne ressemble pas à la réalité . En effet, jamais un gouver-
nement qui aura autant cléccntralise, qui aura autant fait pour
la vie associative sous toutes ses formes . ..

M . Adrien Zeller . II faut le démontrer, monsieur Sueur!
M. Jean-Pierre Sueur . . . . aura éte autant accusé du contraire

de ce qu'il a fait effectivement . Et c'est pourquoi, messieurs,
nous n ' acceptons pas ce discours perpétuel qui a été une fois
encore le vôtre.

Tout le monde est d'accord sur un point : il faut moraliser
la gestion des club, sportifs professionnels . Et je crois que
c' est la première fois qu ' est soumis au Parlement un projet
de loi par lequel on prévoit de s'attaquer avec une réelle
volonté d'efficacité à cette question.

Il y a certes des divergences quant aux moyens, et certains
de nos collègues sont devenus tout à coup de grands zélateurs
de la vie associative en vous accusant, madame le ministre.
de vous en prendre à la vie associative elle-méme. Si j'ai bien
compris ce qu'ils disaient, ce texte serait un texte contre les
associations.

M. Adrien Zeller . On n'a pas dit cela !
M . Christian Bergelin . Le projet de loi les ignore !
M. Jean-Pierre Sueur . Or si on le lit bien, on voit que ce

texte . tout au contraire, contribue largement à développer la
vie associative.

I es exemples sont très nom breux, et je n 'en prendrai que
nuelques-uns.

J'ai d'abord observé avec plaisir que tous les ministères pou-
vaient donner leur agrément à des clubs et associations spor-
tives alors que• auparavant . avec la loi Mazeaud, un seul
ministère ie faisait.

J 'ai aussi observé que l ' octroi des subventions publiques,
par exemple les subventions des municipalités ou des dépar-
tements. ne serait plus soumis à l ' agrément . alors que la loi
de 1975 subordonnait l'octroi d'une subvention par une commune
à l 'agrément préalable l ' Etat . Et je m ' étonne que les anti-
étatistes militaires que sont M . Corrèze, M . Bergelin et M . Zeller
n ' aient pas remarqué à quel point cette mesure accroissait les
libertés des collectivités locales dans leur rapports avec les
associations, ce qui va tout

	

fait dans le sens de la décentralisa-
tion pour laquelle nous agissons depuis trois années ici.

Alors que la loi de 1975 réservait les aides de l'Etat aux
clubs agréés en ce qui concerne les amateurs• le projet de loi
supprime cette restriction et a donc tin aspect beaucoup plus
général : toute association . quelle qu'elle soit, pourra bénéficier
de l ' agrément et des subventions de l ' Etat, qu'elle concerne
des amateurs . des professionnels ou des gens qui sont situés
entre l'un et l'autre de ces statuts, et dont le nombre a tendance
à s'aecroitre.

Ce texte prévoit de développer les associations pour ce qui
est des structures scolaires et universitanrs . II prévoit de déve-
lopper les associations clans le second degré -- il y en aura
une au minimum dans chaque i'tabli-,sement -- de les favoriser
dans le premier degré et dans l'enseignement supérieur .

Pour répondre à certaines craintes qui ont été exprimées ici
ou là, je souligne que ce texte n'établit aucune tutelle des
instances à caractère sportif sur les autres aspects de la vie
associative.

Il a été dit et redit . mais je crois qu'il faut peut-être encore
le répéter. que ce texte ne s ' applique pas aux associations de
jeunesse . de tou-i,me social ou de pleine natter qui continue-
ront à disposer, bien entendu, de l'entière liberté qui est la
leur.

Par ailleurs . je veus' rappeler que le régime associatif reste,
avec ce texte — c ' est d ' ailleu rs prévu tout au début — ie réginie
de droit commun des clubs ,port ifs.

Pour ce qui est du ,port de haut niveau, du développement du
sport dans les enterprises et de la formation des éducateurs
sportifs, ce texte va également dans le sens d'un développement
de la vie associative.

Il existe, bien sûr, un cas dans lequel il est prévu de i em-
placer -- niais ce mot remplacer est impropre — disons
de mettre en place des société, là où existent des associations.

Les grands défenseurs de la vie associative nous disent
— c'était le raisonnement de M . Soisson : s Il suffirait qu'existe

simplement la faculté de se transformer en société . s Mais c'est
ce quo existe déjà, puisque cela figure dans la loi Mazeaud . Si
l'on suit le raisonnement de M . Soisson, il n ' y a effectivement
rien à changer à la loi Mazeaud . Mais alors, il faut en accepter
toutes les conséquences que l'on constate quotidiennement :
treize clubs de football en règlement judiciaire, un nombre
non négligeable de clubs dont la section professionnelle est
en état de cessation de paiement et qui l'ont déclaré — et je
crois que cela ne manque pas d ' importance — non au tribunal
de grande instance, mais au tribunal de commerce lequel a qua-
lifié ces associations de sociétés c r éées de fait, exerçant une
activité d'entrepreneur les spectacles et faisant des actes de
commerce de façon habituelle ..

Autrement dit, le tribunal de commerce considère ce que
nous nous appelons des associations comme des sociétés exer-
çant une activité d'entrepreneur de spectacles et faisant des
actes de commerce de façon habituelle.

Il y a donc dans le projet qui nous est proposé une simple
prise en considération de ce qui est déjà, d'une certaine façon,
la réalité juridique telle qu'elle est appréciée par des instances
comme les tribunaux de commerce.

C'est une réalité patente que le statut actuel ne favorise pas
l'exercice d'une responsabilité financière, d'une responsabilité
de gestion dans de bonnes conditions . Pour des raisons qui sont
faciles à comprendre, bien des clubs viennent aujourd'hui la
sébile à la main demander aux finances publiques de combler
de perpétuels déficits, ce qui ne constitue d'ailleurs pas la
meilleure garantie d'indépendance du mouvement sportif par
rapport aux pouvoirs publies ?

Le Conseil économique et social, en 1978. déclarait que ce
recours aux subventionnements est « devenu une fin en soi
qui émousse le sens des responsabilités et de la rigueur des
dirigeants d'association en leur permettant de combler aisément
le déficit creusé par les salaires excessifs, les rémunérations
occultes et le coût des transferts, . Il faut prendre cela en
compte.

Je lisais aujourd ' hui dans un grand quotidien sportif, que je
ne citerai pas, mais qui a déjà fait beaucoup parler de lui depuis
le début de ce débat, la phrase suivante à propos des clubs de
football : « Non seulement les clubs multiplièrent les erreurs,
les incohérences, les fraudes, mais ni la ligue nationale, ni la
F .F .F . ne parvinrent, malgré des efforts réels, à leur imposer
un contrôle véritable . Jusqu'au bout . les dirigeants crurent pou-
veir agir à leur g uise . forts de l'impunité que leur assurait le
système associatif. . Je crois qu'il faut tirer toutes les consé-
quences de cela.

Il est vrai que l ' association, telle qu 'elle est définie par la
loi de 1901, ne s ' applique pas aux entités qui ont un caractère
lucratif . Or les tribunaux que je citais tout à l'heure ont consi-
déré que les associations professionnelles ont un but lucratif.

Madame le ministre, ce texte a le mérite de tirer tontes les
conséquences de la réalité.

On nous a dit que la société nouvelle que vous prévoyez de
mettre en pl ..ce allait tuer l'esprit associatif ou allait se substi-
tuer à l'association . Il faut bien souligner qu'il n'en est rien,
puisque vous prévoyez dans le texte que l 'objet social de la
société consiste à aider l'association à atteindre ses objectifs.

Autrement dit, même les dispositions relatives aux nouvelles
sociétés vont dans le sens de la vie associative . Les actions
seront nominatives . L'association disposera de la majorité du
capital social et de la majorité des voix . Enfin, je sais que vous
êtes prête à accepter l'amendement déjà présenté au Sénat,
selon lequel les bénéfices éventuels ne doivent pas donner lieu
à distribution de dividendes. Tout cela servira l'esprit associatif.
Mais l'association au ra les moyens d'assumer les responsabilités
de gestion, ce qui, actuellement, n'est pas le cas dans un certain
nombre de clubs.

il est clair que ce texte ne suffira pas à régler, comme par
enchentement, tous les problèmes qui existent entre l ' argent
et le sport . Mais la principale qualité de ce texte est de refuser
les demi-mesures . Il eût été facile de se contenter de mettre
en place des sociétés . Mais celles qui existent déjà se sont
révélées inopérantes . Vous auriez pu, madame le ministre, vous
retrancher derr ière des discours qui, superficiellement, auraient
pu apparaitre comme étant à la gloire de la vie associative, niais
qui . en réalité, auraient continué à cacher les incohérences de
gestion, les absences de responsabilité . Des clubs ou des asso-
ciations auraient continué à faire appel constamment aux fonds
publics par le biais des subventions, et cela dans des conditions
qui ne sont pas saines.

Bien entendu, l'existence de la société entrainera un certain
nombre de conséquences . Il y aura des difficultés nouvelles à
surmonter, et il ne faut pas le cacher . Mais vous avez le mérite
d'affronter le problème en face, de refuser les demi-mesures
qui auraient été pires que tout .



ASSEMBLEE NATIONALE — 3• SEANCE DU 11 AVRIL 1984

	

1495

Cette franchise qui caractérise v re texte va dan, ie bon
sens . Les sportifs savent d ' ailleurs bien que quand en veut
marquer un but . il ne faut pas tourner trop longtemps ad(our
du ballon . (Applaudissements sur les bancs des soci«!istcs et
des coin ni ii ales .)

M. le président . La parole est à M . Benctière.

M. Jean-Jacques Benetière. Dans le cadre de ce débat, je
voudrais émettre deux réflexions.

La première concerne le rôle des associations et celui de
leurs dirigeants.

Si le nombre des licenciés sportifs est passé de cinq miltoms
en 1968 à plus de dix millions aujourd'hui, c'est parce que les
jeunes trouvent à proximité de leur domicile des équipements,
mais surtout des associations proies à les accueillir.

Ces associations n ' existent que parce que des dirigeants béné-
voles consacrent leur temps et parfois une part de leurs revenus
à l'animation de ces milliers de clubs de quartier et de village.
Ce sont ces animateurs q,.i reçoivent les enfants et assument
une tache d'initiation et de formation irremplaçable . Et cette
action restera irremplaçable, quels que soient les progrès indis-
pensables qui devront se poursuivre au niveau du sport à l ' école,
qu'il s ' agisse du primaire ou du secondaire, et que votre projet
de lui met à juste titre en valeur pour le développement de
l ' ensemble du sport.

Je comprends que ce texte . qui ne prend pas en compte les
activités de plein air et les associations de jeunesse et d'éduca-
tion populaire, ne pouvait pas non plus régler les problèmes
liés au statut associatif et à celui de leurs dirigeants.

Les questions qui se posent à l ' ensemble des associations
débordent évidemment le cadre des seules associations sportives
et donc, bien entendu, celui de ce projet de loi . Mais je souhai-
terais, madame le ministre . que vous nous précisiez, dans le
cadre de ce débat . la position du Gouvernement à l ' égard de
ces centaines de milliers d'animateurs d'associations qui, contrai-
rement à la tendance généralisée au repli individualiste et à la
règle du chacun pour soi, consacrent leurs loisirs, et parfois
plus, à l ' organisation et à la promotion des activités sportives.

Je souhaite savoir si le Gouvernement entend prendre des
mesures d'incitation ou d'encouragement, non pour réglementer,
voire embrigader !es initiatives prises dans le cadre de la société
civile, comme le prétendent un certain nombre de nos collè g ues
de l ' opposition, niais au contraire pour faciliter et rendre possi-
bles ces initiatives de la société civile.

M. Adrien Zeller . Il faut le faire! Nous ne demandons que
cela:

M . Jean-Jacques Benetière . 1 .es dirigeants d 'association et de
fédération pourront mener à bien, leur rôle éducatif si des
dispositions incitatives sont prises à leur égard, certes, niais
surtout si les pouvoirs publics et la collectivité nationale recon-
naissent le caractère indispensable de leur effort pour la vie
sportive et associative.

Ma deuxième réflexion concerne le développement du spo r t
dans l'entreprise.

Ce n ' est pas un hasard si 18 p . 100 seulement des ouvriers
pratiquent le sport, contre 30 p . 100 des employés c t cadres
moyens et 45 p . 100 des cadres supérieurs.

La démarche vers la pratique d'un sport, qu'il soit individuel
ou collectif, dans le cadre d'une association civile, relève d'une
pratique sociale difficile et innovante polo' les catégories sociales
défavorisées.

Le sport dans l'entreprise perme' de lever ces barrières
sociostrucurelles et donne donc une nouvelle dimension à la
démocratisation de la pratique du sport.

Mais il ne faut pas sous-estimer les obstacles auxquels se
heurte le développement du sport d'entreprise . Les difficultés
sont internes, mais aussi externes, car la pratique du sport
corporatif se heurte souvent à l'insuffisance des équipements
qui sont ouverts en priorité aux entr aînements et aux compéti-
tions du sport civil et du spo rt scolaire et universitaire.

C'est la raison pour laquelle les dispositions qui sont prévues
dans ce projet . de loi, aux articles 17, 18 et 19 notamment, me
semblent appor ter une innovation intéressante en ce qui concerne
la reconnaissance de l'importance des comités d'entreprise et
des moyens dont i l s disposeront pour le développement de ces
pratiques . mais aussi pour les possibilités de formation des
éducateu r s sportifs dans le cadre de la formation profession-
nelle continue.

Il s 'agit là d'initiatives importantes pour le développement
d ' une pratique démocratique du sport dans not r e pays . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes et des conou .'nistes .)

M. le président . La parole est à M . Vennin.

M . Bruno Vennin . Madame le ministre, mers chers collègues,
je consacrerai l'essentiel de mon intervention à la section du
projet de loi relative aux sociétés spo r tives .

Il s'agit . en fait . des structures propres au développement du
sport professionnel . Cette question n 'est sans doute pas la
plus importance du projet . Cependant, dans notre société domi-
née par les valeurs marchandes et par le développement de
l'esprit de compétition, il faut convenir que le statut du sport
professionnel revèt un caractère symbolique.

Les sports qui mobilisent le plus !'attention des foules, au
point d'en exciter parfois les passions, ceux qui drainent corré-
lativement le plus grand nombre de pratiquants sont aussi
ceux dont l'élite spo rtive relève du professionnalisme . C'est un
fait incontournable, nième si certains peuvent avoir la nostalgie
de l'idéal spor tif amateur né à la fin du siècle dernier dans un
tout autre contexte économique, social et culturel.

Si nous sommes conscients des faits . nous devons aussi prendre
acte du caractère parfois malsain, illégal et illégitime de la
pratique de gestion de grandes associations sportives dont
l'activité majeure est le sport professionnel.

Loin de moi l'idée de penser que tout serait pourri dans le
royaume du spor t professionnel . For ce nous est cependant de
constater la répétition des incidents et des accidents dans la
gestion de ce sport, la mise sur la place publique et la pour-
suite en justice de situations scandaleuses . Nous ne pouvons
y rester indifférents, d'autant plus que le geste sportif de
haut niveau a une valeu r exemplaire, largement répercutée par
les médias, notamment par la télévision . Une société qui accorde
une telle place au geste et au spectacle sportifs et lui accep-
terait que ceux-ci s 'accomplissent dans l ' équivoque se condam-
nerait à perdre le sens des valeurs et de la mo r ale sans les-
quelles clic ne peut vivre.

Si nous sommes attentifs aux faits et à ces considérations
de mor ale sportive, nous devons mettre en harmonie le droit et
la pratique.

Oui, monsieur l'errut le mariage ent r e le sport professionnel
et l'argent existe . Inutile de le nier . Impossible de l'interdire.
Eh bien! tirons-en les conséquences.

Le sport professionnel est manifestement assimilable à une
activité de spectacle payant, alors nrévne qu'il est animé le plus
souvent par des dirigeants parfaitement honnêtes et désinté-
ressés auxquels il convient de rendre hommage.

De surcroît, il n'est en rien déshonorant, bien au contraire,
d'o r ganiser des spectacles spo r tifs professionnels payants en
reconnaissant la situation et en tirant les conséquences juridi- .
ques, c'est-à-dire en leur imposant le cadre d'une société commer-
ciale, puisqu'il s'agit d'activités commerciales

Les avantages de clarté et de morale ne :ont pas les seuls
qu'on peut tirer de l'innovation proposée par les articles 9 et
suivants du projet de loi . Chacun sait que le sport profession-
nel vit de ressources multiples et, en particulier, de subventions
publiques — il n 'est que de voir l ' ampleur des uh e sations muni-
cipales aux clubs de football p .ofes>ionnel -- et d'avanlages
fiscaux.

L 'expérience mont r e que la situation juridique actuelle ne
permet pas un contr ôle satisfaisant de la gestion de ces fonds
et avantages . Soumises à la pression populaire et voulant donner
des gages a l'enthousiasme collectif . Ils collectivités territo-
riales ne sont pas réellement en mesure _l'exercer ce contrôle.

De surcroit, le statut de la loi de 1901, pu :u•tant extr aordinai-
rement souple, ne permettant pas certaines pratiques pour la
collecte des recettes . on a pu assister à la création de sociétés
parallèles, comme la S .A .R .L . ASSE-Promotion à Saint-Etienne,
dont l'objet était évidemment de tournee la loi . C'est pourquoi
la définition nouvelle d'une société à objet sportif, société
commerciale selon la loi de 1966 . moyennant guet-tues adapta-
tions nécessaires, nous parait un choix utile.

Certains peuvent penser qu'une adaptation de la I .>i de 1901
serait plus appropriée . Aux arguments que j ' ai déjà évoqués,
j'en ajouterai un : la loi de 1901 est une grande loi de liberté
et il serait délicat, voire dangereux, d'y toucher . Mieux vaut
sortir de son cadre pour la gestion du sport professionnel.
J'avoue avoir été surpris par le rapprochement fait par M . Sois-
son, à propos de l'utilisation de la loi de 1901, avec les comités
interprofessionnels du logement . Il m ' a fait penser à la fameuse
question : pour quoi faire simp '•e quant on peu' !aire compli-
qué ?

Pourquoi imposer cette for me nouvelle de société? Là aussi,
force nous est de constater que si l'on veut sortir des ornières
dans lesquelles nous nous tr ouvons . il faut que la loi soit
précise et indique fermement la solution . Il convient de rappeler
que la loi Mazeaud prévoyait la mise en place de sociétés
d'économie mixte et que cette possibilité n'a pas été suivie
d'effets . Rares sont les S .E .M . à objet sportif à l'heure actuelle.
La voie de la facilité a p .évalu . J'ajoute que la S .E .M . est une
structur e lourde qui implique excessivement les collectivités
locales, dont la mission n'est sans doute pas l'organisation de
spectacles de sports professionnels .



réguliers, commissaires aux comptes . recours aux mecanrsmes
de prévention ou de règlement judiciaire des difficultés des
enrteprises.

Enfin, si l'Assemblée adopte l'amendement n" 27 de la
commission, cette sociéte sera lem . , d'utiliser ses bénéfices
éventuels — car il pourr a y avoir des bénéfices -- au finance-
ment d'opérations d ' intérêt général entrant d uns le cadre de
l ' objet s .t, ial.

Tel qu ' il est, maclante le ministre, votre projet me parait
répondre à la situation . J ' espère que les débits nous permet-
tront de l ' améliorer. Il rest e ra aux sportifs à le faire vivre.
(Appt'tolissements sur les Isoles des socialistes et des comma-
t'estes .,

M . le président . La parole est à M . Théaudtn.

M. Clément Théaudin . Après son passage au Sénat, il y a
près d ' un an, notre assemblée se penche aujourd ' h . .i sur un
texte attendu depuis très lonetcutps par l ' en-emhle du mouve-
ment associ :'tif sportif, puisqu'il est bien clair- ainsi que vous
nous l'avez esppelé, madame le ministre, que votre projet ne
vise pas ie mouvement assn :ialif autre que celui qui a effecti-
vement la charge de l 'organisation et de la promotion des acti-
vités physiques et sportives.

Alors qu ' il a été transfm-m' par le Sénat sur des points impor-
tants, notre commission a tenu à revenir à l ' esprit de votr e
projet de loi et à y apporter les compléments qu ' elle a jugés
essentiels . voire indis p ensables.

\t inb•ressant, clans mon propos, particulièrement aux arti-
cles 13 a 16 et 21 à 26 . c ' est à-dire ceux qui eo .met lient les fédéra-
tions et le sport de haut niveau, je voudrais souligner comme
représentant, à mes yeux . un point très positif le fait que les
fédérations obtiennent par ce texte une reconnaissance qui va
bien ait-delà de la perception simplement légale ou statutaire
qu ' avait lrileusemcnt affirmée la loi de 1975.

Il con', col, à ce titre, de souligner l ' acquis que constitue la
mission de service public reconnue aux fédérations et la prise
en compte clans le mime article — l'article 23 de ce qui est
l ' élu-ment moteur de la vie associative, de ce qui est irrempla-
çable . de ce qui en fait la richesse en rais •ii de sa diversité
de c-nntms :•fion, tic son dèvaiiemcnt et de sa compétence, je
veux dire le bénévolat . Il était important sue cela fût reconnu
et soutiuné ici.

Apré .; que l 'article 14 a réaffirmé avec force les responsabi-
lités des l'édcrai ions, resp'ne itbililcs directes, internes, propres
à elles-tni-nies, l 'article 15 ouvre- lui, un champ nouveau — ô
combien important -- et qui jusqu ' ici n ' était pas couvert par
ta li . Ainsi avait-on, dans le passé, laissé place à tout et donc
à n ' im,v'1e quoi . aussi bien aux organisations sérieuses qui
nt : citent le droit d ' étrc encouragées, aidées et soutenues qu ' à
celles dont le but n ' était pas forcément philanthropique et
n ' était pst, seulement le s port en tant que tel.

L'obligation .pour toute persnnpc physique ou morale de droit
privé, autre que les fédérations sportives . de soumettre son
projet . et donc son organisation, à l ' avis des fédérations, et
plus pal tieulicrement, clans chacun des cas . à lacis de la fédé-
ration conccvnée, permettr a . j ' en suis sûr, de prendre les mesures
indispensable .; pote' faire le tri entre ceux qui servent le sport
et ceux qui s' en servent, autrement dit entre ceux qui servent
les hommes et ceux qui s ' en servent.

Cela dit, nous ne sous-estimons pas, bien sut, les problèmes
posés par la prise de décision qui devra obligatoirement inter-
venir après avis de la fédération . Si nous ne nous donnions pas
les moyens de cette prise de décision et si nous ne définissions
pas clairement qui a autorité pour la prendre, notre démarche
serait inopérante . Il faut . comme nous l ' avons fait en commis-
sion, comploter l'article 15 pou r lui donner toute la force, toute
l'efficacité que nous souhaitons et dont il a besoin.

Nous devons également être sensibles, madame le ministre,
aux précisions apportées sur le plan de la représentativité et
dut rôle de conciliateur du comité national olympique et spor tif
et, nolantmenl, au dernier alinéa de l'article qui le concerne et
qui reconnait officiellement ses organisations représentatives
dans les régions et les départements — je veux parler des
comités régionaux et départementaux olympiques et sportifs —
dans la droite ligne, d'ailleurs, de la décentralisation.

Si, sur ces plans, ce texte ne règle pas tout, il constitue
malgré tout une avancée non négligeable qu ' il serait vain de
nier, comme quelques collègues ont tenté de le faire.

Le deuxième point important sur lequel je voudrais inter-
venir, et qui est d'ailleurs lié au premier, est le sport de haut
niveau.

La société à objet sportif, appuyée sur une véritable asso- I Il est vrai que par le passé, avant 1981, nous avons souvent
dation sportive, aura donc une mission raire : g rm'r une activité I entendu des déclarations se voulant offensives pour la reconnais-
de sport professionnel, sans s'éloigner de l'esprit sportif qui, 1 sance du sport de haut niveau, mais qui restaient sans applica-
heureusement, n'a pas déserté le sport professionnel . Elle dispo-

	

lion, sans effets parce que sans volonté réelle et sans moyens.
sera des garde-fous propres aux sociétés commerciales : comptes

I

Les conventions passées entre votre ministère, madame le
ministre, et les administrations ou entreprises qui ont répondu
depuis trois ans à votre appel mit permis de progresser ce
donnant à des athlètes de haut niveau de meilleures conditions
d ' enlraineutent et de compétition qui résulteraient de meilleures
conditions d'emplois.

Il nous faut aujou r d'hui aller encore plus loin ; il faut que
la loi marque une nouvelle progression.

Il est à cc titre tout à fait significatif de constater que le
texte que nous allons discuter non seulement s'intéresse à la
définition de ce qu'est un sportif de haut niveau et aux critères
oui doivent être retenus pour cela -- et là, il est normal
ue prévoir que l ' Etat sera partie prensnte dans la commis-
sion compétente .— mais s'attèle aussi à préparer l'avenir de
nos sportifs de haut niveau . Cela est capital.

On ne peut . à la fois, comme le propose l'opposition dans un
de ses amendements déposé ce matin en commission, demander
à l'Etat de ne pas s ' impliquer clans ce problème et en même
temps lui reprocher son prétendu désengagement. Il y a là,
pour le moins, une incohérence.

Une formulation souple permettra aussi — et c'est nouveau,
madame le ministre — aux établissements scolaires du second
degré et aux étahlisseme ;,t- d'enseignement supérieur de recher-
cher et de mettre en place les formules adaptées qui permet-
trort et favoriseront la préparation sportive pour la pratique
de haut niveau.

Cette formule souple, je le disais, permettra de mieux
répondre qu ' aujourd'hui à l'attente des sportifs, mai, elle ne
devra pas être une raison, dans l'avenir, de ne pas poursuivre
la mise en place des sections sports-études dont nous avons
besoin et dont il faudra augmenter le nombre.

Les articles 23 à 26 traitent plus particulièrement de la prise
en compte de l'avenir des sportifs de haut niveau et constituent
un fait important, ignore des t extes précédents qui y avaient
consacré au maximum une trentaine de mots.

Dépassant les problèmes d'accès à l'enseignement et aux forma-
tions. le texte dont nous allons débattre prévoit aussi l'accès,
selon des procédures et dei contingents particuliers, des sportifs
de haut niveau au concours de professeurs de sport, notion ou
terutinoloeic utilisée pour la première fois dans un texte de
loi et qui, au-delà des mots, par ce qu ' elle représente, pour
l'avenir . constitue une autr e avancée inmortrutte, précisément
parce grue des conditions particulières sont prévues pour les
sportifs de haut niveau.

I .e principe des conventions dont j 'ai parlé est lui aussi
réaffirmé- On comprend bien, madame le ministre, votre volonté
de u ' '' elopper ces moyens nouveaux qu i mettent autant que
po

	

en adéquation les emplois proposés dans ce cadre
at contraintes que justifie quotidiennentent la pratique
du haut niveau, avec les exigences que cela représente et que
l ' on a sans doute du mal à imaginer et à mesurer quand on n 'a
pas eu l'occasion de se trouver soi-même dans ces conditions ou
de militer dans le mouvement sportif au niveau le plus haut.

("est une réalité dont il faut que nous tenions compte : nous
n ' aurons pas, notre pays n'aura pas de sportifs de haut niveau,
et donc de sport de haut niveau, sans des aménagements sérieux
garantissant aux sportifs concernés les emplois compatibles
avec le niveau de pratique demandé.

La reconnaissance, par l'article 25 de ce texte, de l'engage-
ment de l'Etat sur ce plan ne peut être reçue favorablement
par le mouvement sportif qui attendait cela depuis longtemps.

Reste sans doute un problème à régler, celui posé par un
amendement que j 'ac ais déposé et qui a été retenu par la
commission, qui précise que les conditions particulières
d ' emploi doivent être accordées sans préjudice de carrière.
Je n'ignore pas les problèmes que soulève cet amendement et
les conséquences qui en résultent, mais je crois qu ' il se situe
dans la logique de notre démarche . Il ne peut être envisagé
que nous reconnaissions la nécessité de conditions particulières
d'emploi et q u e . parallèlement, nous prenions des dispositions
qui laisseraient béquées les carrières des sportifs concernés.
les pénalisant ainsi injustement.

Je suis persuadé, madame le ntiniste, que vous partagez mon
souci, qui a justifié le dépôt de cet amendement, retenu
je le répète, par la commission . Il est très important que cette
disposition soit adoptée, car elle représente pour les sportifs
de haut niveau agents de l'Etat ou des collectivités territoriales
un point fort auquel ils seront sensibles et qu'ils apprécieront.

voilà, madame le ministre, mes chers collègues, les remarques
ou interrogations que je voulais formuler sur la dizaine d'arti-
cles relatifs aux fédérations et au sport de haut niveau . Pour
nous, ce texte constitue sur de très nombreux points une véri-
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table et importante avancée, même si certains aspects peuvent
encore être améliorés . (Applaudissements sur les bancs des
societistes et des communistes.)

M. le président . La parole est à M. Louis Lareng.

M . Louis Lareng . Mesdames, messieurs, malgré un bénévolat
efficace, l'empirisme crans lequel évoluent les activités sportives
est responsable de lacunes . Ces dernières sont un obstacle à
une bonne organisa t ion et une meilleure promotion du sport.

.le m'attache .•ai 'glus particulièrement à trois d'entre elles,
afin que, dan . 1 eeprit dans lequel est étudié le projet de loi
portant organisation et promotion des activités physiques et
sportives, l'Assemblée soit invitée à y réfléchir.

Ce sont la formation des médecins surveillant les sportifs,
la recherche dans le cadre des activités physiques et sportives,
la coordination interministérielle pour les formations.

Dans le sport de masse, la surveillance des sportifs est
assurée le plus souvent par des médecins généralistes qui déli-
vrent un certificat d'aptitude. Si cette mission est assurée régu-
lièrement, il semble, en revanche, que les médecins n'aient pas
été pa rticulièrement formés pour réaliser cet examen.

Or, il me parait très satisfaisant que . pour le spor t de masse,
ce soit le médecin de famille qui s'occupe sur le terrain de la
surveillance des sportifs . Il connaît bien l'environnement ou ils
vivent et nul mieux que lui ne peut donner un avis valable sur
leur aptitude à faire du sport.

Cependant, compte tenu de l'évolution des connaissances en
médecine, des liaisons avec les autorités administratives et les
différentes organisations sportives. du caractère de plus en plus
pragmati que des démarches, une formation aussi bien initiale
que continue adaptée est indispensable pour les médecins.

Si la formation continue est assez facile à organiser, je nie
permets d'appeler votre attention, madame le ministre, sur la
nécessité de prendre des dispositions précises pour l 'organisation
de la formation initiale . Ces dispositions doivent être prises en
liaison avec les ministères de l'éducation nationale et de la
santé . Or, la réforme des études médicales actuellement en
préparation est très ')ntraignante et il n ' est pas automatique-
ment prévu des modules en médecine sportive clans le cursus
des études médicales . Il faudra toujours y prendre garde.

Certes . on ne peut multiplier à l'infini les formations, car il
n 'y aurait plu_ assez de temps pour assurer tout le programme.
Mais la formation des médecins généralistes selon cet axe nie
parait indispensable, _ar Cs sont très sollicités pour l'examen
des sportifs . Il est bon que la loi intègre cette dimension dans
les études médicales en formation initiale . Je sais que les
médecins généralistes le souhaitent . Un amendement a été
déposé dans ce sens par le groupe socialiste.

En ce qui concerne la surveillance plus soutenue qu'exigent
tes u,mpétitions, le suivi des athlètes de haut niveau et les
consultations médico-sportives spécialisées, une formation plus
complète est nécessaire aux médecins . Il me semble évident
qu'elle doit se réaliser au niveau du troisième cycle des éludes
médicales . Il n'est pas nécessaire de créer pour cela un di plôme
d'études spéciales ni un diplôme d'études spéciales complémen-
taires. Il suffit de prévoir un cursus d'une durée limitée de un à
deux ans, remplaçant l'actuel diplôme de biologie et de méde-
cine du sport, qui pourrait donner lieu à une capacité.

Restent à connaitre les moyens de fin . ncement de ces actes.
Si les consultations spécialisées ne posent pas de problème,
en revanche, les actes des médecins généralistes s'apparentant
à des mesures préventives, la sécurité sociale n'assure pas les
remboursements . Il est souhaitable qu'une réflexion s'engage
pour dégager des moyens financiers permettant aux médecins,
sur le terrain, d'effectuer convenablement leur mission.

Si l'on veut garantir une bonne promotion du sport, il est
très important qu'une recherche soit possible dans les milieux
sportifs . Or il est très difficile, actuellement, de prévoir des
actions de recherche sur les aspects biologiques et médicaux,
mais aussi sociaux et même sur l ' équipement, dans la pratique
sportive . Ni le C.N.R.S., ni l'Inserm n'ont pris le relais de
l'action « sport à que menait la D . G . R S . T . et qui, bien que peu
développée, constituait une première approche.

La recherche conditionne également une bonne formation
des professeurs d'éducation physique.

11 est toujours difficile de faire évoluer parallèlement, par
manque de structures, une recherche fondamentale avec des
universitaires travaillant en laboratoire, d'une part, et des
praticiens opérationnels sur le terrain, d'autre part . La mise
en place de diplômes de troisième cycle dans les U . E .R.E . P . S .,
à l'intérieur des universités, se poursuit . Cette démarche doit
continuer, bien qu'elle se heurte à cle nombreuses difficultés
par suite d'une difficile intégration universitaire et un manque
patent de moyens . Malgré la nature plur idisciplinaire de telles
recherches et leurs aspects multiples, biologiques, sociaux,
psychologiques, il me semble indispensable qu'elles ne soient
pas isolées des sciences de la vie .
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Je signalerai également l'existence d'instituts régionaux de
médecine sportive . Ils assurent pour la recherche une excellente
interface et constituent un lieu d'études facilitant la coordina-
tion des compétences et la sensibilisation d'intervenants prove-
nant de milieux divers, en particulier des collectivités locales.
Par un soutien continu à leurs travaux, on détient un moyen
de promotion des activités physiques et sportives qu'il ne faut
pas négliger, compte tenu de la bonne structure qu'ils offrent..

Si nous voulons . de plus, qu'une bonne éducation physique
et sportive conditionne une promotion sportive assurant à ces
types d'activité droit de cité parmi l'ensemble de nos grandes
activités nationales au même titre que l'éducation et la culture,
des structures de recherche doivent étre créées pour le sport.
Il serait souhaitable qu'elles soient adaptées aux différents
aspects que nécessitent de telles recherches . Cette spécificité
passe, à mon avis, par la création d'un conseil national pluri-
disciplinaire de la recherche dans les activités physiques et
sportives . Ses liaisons avec les or ganismes d ' Etal, d ' une part,
avec les institutions régionales, d'autre part, permett r aient,
par exemple , la réalisation de contr ats Etal - région.

J'en arrive ainsi à mon dernier point : la nécessité d'une
coordination interministérielle pat rapport aux diplômes natio-
naux . Il existe . par exemple, des cycles de formation, admis
officiellement et programmés dans les U . E. R. E . P . S . I .es ensei-
gnants d'éducation physique possèdent des diplômes universi-
taires cle haut niveau qui, sonnent, ne les autorisent à prétendre
à aucun nouveau débouché . Fréquemment . il ne leur est méme
pas possible d'obtenir l'équivalence de diplômes délivrés par
d'autres minist^_ces sur des programmes absolument identiques
et qui, eux, en revanche, permettent de trouver des emplois.

De telles constatations sont encore plus pénibles . au niveau
des collectivités locales, dans le cadre cle la loi sur la décen-
tralisation . sine enguete, basée sur une coordination interminis-
térielle, serait . je crois, très utile dans l'intérêt cle la promo-
tion que nous recherchons par ce projet qui nous est enfin
proposé.

Cela me parait suffisamment important . madame le ministre,
pour que vous acceptiez. de le prendre en considération, afin
que le sport et les activités physiques ne se développent pas
dans le cadre ale contraintes qui leur sont extérieures niais
s'épanouissent dans les espaces de liberté qu'ils souhaitent.
(Applaodisseluent .s sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. le président . La parole est à \Ime .Jacquaint.
Mme Muguette Jacquaint . Madame le ministre, mesdames,

messieurs, je voudrais consacrer cette interr n nlion à deux sec-
teurs que la loi devrait « prioriser » du point de sue de la lutte
contre les inégalités et la ségrégation sociale en mattere de
pratique des activités physiques et sportives : le sport dans
l ' entreprise e1 la pratique féminine.

Est-il utile cle rappeler que les sondages récent, concernant
les personnes declarant pratiquer régulièrement ut e activité
physique et sportive donnent les résultats moyens suivants :
50 p . 100 parmi les cadres sup :"rieurs ; 38 p . 100 ,rarmi les
cadres moyens et employés, 25 p . 100 parmi les ouvriers ?

J ' ajoute que tee taux de progression sont plus éle^és dans
les deux premières catégories que dans la troisième et que ces
chiffres sont aggravés quand on considère la population fémi-
nine par rapport à la population masculine.

Des analyses plus fines encore prenant en compte les diverses
catégories -- ouvriers spécialisés, ouvriers qualifiés, travailleurs
immigrés — analyses qui n'existent pas au niveau national, mais
qui ont été réalisées dans certaines entreprises, sont significa-
tives du maintien, voire de l'aggravation des inégalités et de
la ségrégation sociale clans le sport.

Une telle situation ne peut se perpétuer . Elle est doublement
préjudiciable aux travailleuses et aux travailleurs qui en sont
pour une part mutilés et au sport lui-même qui a besoin d ' un
accès égal tics hommes et des femmes, d'une véritable démocra-
tisation dans sa pratique comme dans sa direction et sa gestion
pour pouvoir s'enrichir, se diversifier en tant qu'activité humaine
et dimension de la culture contempo raine.

L'entreprise . lieu principal où les travailleurs produisent les
richesses et où se nouent les rappor ts sociaux, est le lieu pri-
vilégié où les t ravailleurs doivent lutter pour obtenir le droit
et les moyens de faire du sport.

L'idée retardataire que l'usine est faite seulement pour le
travail et que des compensations comme le spo rt et les loi-
sirs doivent être recherchés ailleurs est une illusion qui doit
reculer.

Il y a, en réalité, un lien étroit entre les aspirations à tra-
vailler et produire autrement et vivre autrement, Ce lien sup-
pose une transformation profonde de l'entreprise, une nouvelle
citoyenneté dans l'entreprise, la conquête et la nonsolidation
des droits nouveaux des travailleurs .
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Pous nous . le sport a dans l'eatreprise une place de principe.
Il doit apporter une contribution irremplaçable à la santé des
travailleurs . au développement de leur maitrise corporelle et
Intellectuelle, de leurs capacités d'initiative.

Géré démocratiquement par les travailleurs eux-mêmes, il
prend tout son sens de moyen de communication exceptionnel
entre les hommes, d'école de la responsabilité et de la solida-
rité . Il participe au concept d ' autogestion.

Dans ce sens, nous nous félicitons que le texte qui nous est
soumis fasse une place au sport à l'entreprise, notamment grâce
à une concertation organisée pour la première fois par le
ministère de la jeunesse et des sports pendant plusieurs mois
avec l'ensemble des parties concernées : pouvoirs publics,
organisations syndicales, patronat, fédérations sportives tra-
vaillistes et corporatives.

Nous pensons d'ailleurs que cette concertation pot–rait être
poursuivie avec profit . voire institutionnalisée, pour marquer
tout l'intérêt de cette dimension du sport qui peut à la fois —
et c'est l'objectif essentiel que nous lui assignons — contribuer
au développement du sport pour tous, mais aussi apporter des
solutions originales au développement du sport de compétition
et aux problèmes du sport de haute performance.

Mais les bonnes intentions ne suffisent pas. Des précisions
pourraient utilement être apportées au texte en matière de
contribution des entreprises à l'équipement sportif en collabo-
ration avec les collectivités territoriales, d'obligation de mettre
à la disposition des entreprises, organismes assimilés ou délé-
gués du personnel• les moyens de promouvoir la pratique spor-
tive. de créer les conditions pour que des travailleurs accèdent
à des qualifications pour encadrer ces activités.

Nous présenterons des amendements dans ces différents domai-
nes et nous serons attentifs à ce que, dans les discussions
relatives au budget de votre département ministériel, une
ligne budgétaire substantielle permette de réaliser les progrès
que nous attendons.

Une autre question qui mérite attention concerne les aspects
relatifs à la pratique féminine des activités physiques et
sportives.

Madame le ministre, force est de constater qu'aujourd'hui
une grande majorité de femmes restent en dehors de toute
pratique sportive.

Les différents sondages ou enquêtes qui ont été réalisés ces
derniers muis permettent de mieux cerner la réalité. Une
enquête Sofres effectuée au mois de mai 1983 indique, par
exemple, que 21 p. 100 des hommes pratiquent régulièrement
une activité physique et sportive, contre 14 p . 100 seulement
des femmes . Si l'on regarde du côté de celles et de ceux qui ne
pratiquent jamais un sport, le même sondage indique que
68 p . 100 de., femmes sont dans cette situation, contre 59 p . 100
des hommes.

Un sondage I . F . R . E . S . de 1981 indique que près d'une
femme sur quatre déclare, lorsqu'elle pratique un sport, ne pas
pratiquer celui qu'elle aurait souhaité si elle en avait eu la
possibilité . Cette proportion est d'un homme sur six . Parmi les
raisons avancées, les femmes évoquent essentiellement, outre
les questions de temps, les problèmes financiers.

Ces sonda .tes ne permettent certes pas de dégager des faits
précis et ils sont d'ailleurs parfois contradictoires . Ils révèlent
cependant des tendances qu'il convient d'approfondir.

Par ailleurs, la sécheresse des chiffres ne reflète ni la diver-
sité et les inégalités de pratique en fonction des origines sociales
des femmes, ni les choses qui bougent, la véritable explo-
sion qui se manifeste en ce domaine depuis quelques années.

Le monde des affaires ne s'y trompe d'ailleurs pas . La publi-
cité fait incontestablement recette aujourd'hui avec l'image de
la femme sportive . Elle prend appui — profit oblige — sur
ée qui bouge réellement et le reflète . Les autres médias, la
presse féminine, la télévision, font aussi une part de plus en
plus grande aux pratiques sportives féminines, abordées princi-
palement sur les thèmes de « être en forme a, de l'hygiène,
de la santé, des loisirs — détente, entretien . Le développe-
ment spectaculaire de la R gym volontaire n, par exemple, en
témoigne.

Nous nous félicitons pour notre part que les choses bougent.
Nous y voyons pour l'essentiel une conséquence de la présence
des femmes dans les secteurs du travail salarié, ce qui conforte
d'ailleurs encore l'impérieuse nécessité qu'il y a à lever les
discriminations de pratique qui subsistent à l'égard des tra-
vailleurs.

Cependant, la partie est loin d'être gagnée . A l'intérieur de
ce mouvement en avant, de profondes inégalités subsistent et
de grands risques existent d'un dévoiement de ces justes aspi-
rations.

3• SEANC'E DU 11 AVRIL 1989

Ainsi, tout confirme, hélas ! que la ségrégation sociale frappe
plus durement encore les femmes.

Ainsi nombre de femmes cumulent-elles les difficultés de
la condition ouvrière et les discriminations liées à la condition
féminine.

Il s'agit donc pour toutes les femmes de conquérir, en
matière de sport aussi, des droits et des moyens nouveaux per-
mettant notamment de surmonter les obstacles, qui demeurent
plus élevés encore pour les travailleuses et les femmes de tra-
vailleurs.

Ainsi, la prise en compte des aspirations et de la voix des
femmes pose des questions multiples aux institutions sportives,
mais aussi au mouvement social dans son ensemble.

Nous aurions souhaité que le projet de loi cerne mieux cet
aspect de la promotion et du développement des activités phy-
siques et sportives.

Madame le ministre, j ' espère que cette intervention aura
permis de poser le problème des inégalités dont sont encore
l'objet les travailleuses et les femmes.

Ayant vécue pendant des années, comme ouvrière, comme
femme, cette situation dans l'entreprise, je souhaite m'être
faite l'interprète de toutes celles qui agissent pour que les
choses s'améliorent .

	

'
Le fait que les femmes soient aujourd'hui présentes dans les

compétitions sportives, leur participation aux jeux Olympiques
et les performances qu'elles réalisent dans les disciplines les
plus variées, tout cela est significatif de leur volonté de prende,
dans la diversité, toute leur place dans la pratique sportive.
(Applaudissements sur les bancs des communistes et des socia-
listes .)

M . le président. La parole est à M. Colonna, denier orateur
inscrit.

M . Jean-Hugues Colonna. Madame le ministre, mon propos
portera sur l'exigence de formation et de qualification.

L'exposé des motifs du projet de loi que vous nous soumettez
affirme, et ce à juste titre, la responsabilité de l'Etat en ce
qui concerne l'enseignement de l'éducation physique et spor-
tive et de son développement dans le système scolaire et
universitaire, et, d'autre part, dans le domaine des formations
aux métiers des activités physiques et sportives.

Large responsabilité parce que large champ que celui des
activités physique et sportives.

Or, plus le champ est large et plus sont divers les interve-
nants, cela en raison de l'histoire, mais aussi, parce que les
besoins sont différents en fonction de l'âge, des conditions de
vie et des conditions de travail.

Mais quelle que soit cette riche et large diversité, il est un
dénominateur commun qui s'impose à chaque intervenant : la
connaissance pafaite de l'individu, de ses motivations, de ses
réactions, des variations de ces dernières en fonction de l'âge,
des conditions et degrés d'insertion dans la société.

Si nous convenons que les activités physiques et sportives
peuvent et doivent contribuer à la prévention contre les embû-
ches de la vie quotidienne, si nous pensons qu'elles assurent
un apport essentiel à la lutte contre les échecs scolaires ou
sociaux, alors nous sommes convaincus de la nécessité d'armer
l'intervenant de la qualification nécessaire à sa mission.

Non seulement l'Etat responsable, mais aussi les collectivités
territoriales, les entreprises et le mouvement sportif, doivent
favoriser, à tous les niveaux . les interactions et la cohérence
nécessaires à la formation des différents intervenants.

Déjà, la loi sur l'enseignement supérieur répond à cette
exigence.

Dans son article 7, elle dispose que le service public de l'en-
seignement supérieur assure le développement des A .P .S.
et des formations qui s'y rapportent.

Dans son article 18, elle précise que les établissements d'en-
seignement supérieur ont la responsabilité de la formation ini-
tiale et continue de tous les rnaitres de l'éducation nationale
mais aussi qu'ils concourent, en liaison avec les départements
ministériels concernés, à la formation des autres formateurs.

C'est là que s'insèrent les dispositions de votre projet de loi,
madame le ministre, dispositions qui sont suffisamment «ouver-
tes », pour que s'opère une articulation souhaitée avec les
dispositions prévues dans le projet de loi relatif à la formation
des agents de la fonction publique territoriale que notre
assemblée examinera la semaine prochaine.

S'agissant de votre projet, et plus particulièrement des ar-
ticles 3 et 33, et dans l'esprit même des motifs que vous avez
exposés, la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales a tenu à améliorer le texte de l'alinéa 2 de l'article 3 .
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Elle a notamment tenu à préciser que la formation initiale et
continue des maitres de l'enseignement élémentaire et pré-
élémentaire inclut obligatoirement des connaissances en éduca-
tion physique et sportive, et elle a préconisé des mesures régle-
mentaires transitoires en raison de la situation présente . Situa-
tion qui voit des personnels extérieurs à l'école prêter leur
concours technique à la polyvalence de l'instituteur . Transitoire
parce que, une fois assurée la formation initiale et continue
des instituteurs, ces derniers peuvent appréhender l ' enseigne-
ment en équipes pédagogiques, équipes où trouveraient toute
leur place ceux des enseignants présentant une qualification
c dominante s.

C'est dire combien notre commission est sensible à la formation
de l'instituteur, et cela d'autant plus que l'intervention des
personnels extérieurs pose tout de même le problème de la
compensation financière des collectivités qui les mettent à la
disposition de l'école.

A l'article 33, si la commission, respectueuse de l'article 18 de
la loi sur l'enseignement supérieur, a reconnu la responsabilité
des établissements de l'enseignement supérieur pour la forma-
tion initiale et continue des enseignants, avec la possible et
souhaitable contribution d'établissements dépendant d'autres
ministères, et notamment du vôtre, madame le ministre, la
même commission a tenu à définir, sans se parer de l'exhausti-
vité, le service public de formation . Ce service public comprend
l'I .N .S .E .P., les établissements régionaux relevant de votre
ministère et les établissements de l'éducation nationale.

Service public dont la première mission consiste à assurer la
formation initiale et continue des professeurs de sport, des
cadres des métiers des A .P .S ., des dirigeants, des entraineurs
et moniteurs, et cela sur la base d'un système unifié de qualif i

-cations et de diplômes.
Toujours à l'article 33, cinquième alinéa, la recherche et la

diffusion des connaissances des A .P.S ., éléments indissociables
de l'enseignement ou de l'animation, constituent une mission
tout aussi importante . La recherche théorique, didactique, et
pratique des uns . viendra éclairer et s 'inspirer des apports
concrets et sectoriels des autres . Cette formation, ainsi coordon-
née, pourra s'ouvrir aux personnels des collectivités territoriales.

Le projet 'le loi que nous présentera M . le ministre de l'inté-
rieur et de la décentralisation dispose qu'une fois établi, un plan
de fo rmation par les régions, départements et communes, les
centres régionaux de fo .mation . nouvellement créés, pourront
recourir. par convention, aux organismes prévus à l'article 23.
Parmi ces organismes figuïent les établissements publics d'ensei-
gnement . Ainsi, les collectivités territoriales, si fréquemment
mises à contribution, pourraient, en contrepartie, voir assurer
par le service public, la formation des personnels nécessaires à
l ' animation sportive . ria gestion des équipements, mais aussi, et
plus largement, à la prévention de l'échec socia l , de la toxico-
manie et de ia délinquance.

Un texte de loi, certes . ne peut tout fixer . Cependant, et
comme le souhaitait M . le rapporteur, des précisions et des
amélio r ations sont nécessaires . Nids espérons que les questions
qui 'tous sont et vous seront posees recevront — niais nous n'en
doutons pas — les réponses attendues . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président. La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n ' étant présentée,

passage à la discussion des articles du projet de loi dans le
texte du Sénat est de droit.

Je rappelle qu ' e partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

-3

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M . le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet
ie loi autorisant la ratification d'un protocole à :accorcl pour
l'importation d'objets de caractère éducatif, scientifique et
culturel (ensemble neuf annexes).

Le projet de loi sert imprimé sous le numéro 2012, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement .

DEPOTS DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M. Parfait Jens un rapport au
nom de la commission des finances, de l'économie générale
et du Plan sur le projet de loi modifiant, à compter du mois
d'avril 1985, le taux de la taxe spécifique sur les produits
pétroliers instituée par la loi n'82-569 du 3 août 1^82 portant
création du fonds spécial de grands travaux (n" 1998).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2009 et distribué.

J'ai reçu de M. Christian Pierret en rapport fait au nom de
la commission des finances, de l'économie générale et du Plan
sur le projet de loi portant règlement définitif du budget
de 1982 (n" 1952).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2010 et distribué.

J'ai reçu de M. Alain Chénard un rapport fait au nom de
la commission des finances, de l'économie générale et du
Plan sur le projet de lei créant une société nationale d'exploi-
tation industrielle des tabacs et allumettes (S .E .I .T .A .)
(n" 1831).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2011 et distribué.

——

ORDRE DU JOUR

M. le président. Aujourd'hui, à quinze heures, première
séance publique :

Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat,
n" 1501, relatif à l'organisation et à la promotion des activités
physiques et sportives (rapport n" 2007 de M . Georges Hage,
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique t

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée le jeudi 12 avril 1984, à zéro heur.
cinquante .)

Le Directeur du service du compte rendu sténograph'que
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN.

Nomination d'un membre d'une commission.

(Application de l'article 37, alinéa 3, du règlement et de l'alinéa e
du paragraphe 1" de l'article 4 de l'instruction générale .)

M . René Drouin, député n'appartenant à aucun groupe, présente
sa candidature à la commission des affaires cuiturelles, familiales
et sociales.

Candidature affichée le mercredi 11 avril 1984, à dix-huit
heures.

La nomination prend effet dès la publication au Journal officiel.

-ti

Commission spéciale chargée d'examiner le projet de loi
relatif au développement et à la protection de la montagre.

Dans sa séance du mercredi 11 avril 1984, la commission
spéciale a nommé

Président.
M . Louis Besson .

Vice-présidents.
MM . Augustin Bonrepaux et André Tourné.

Secrétaires.

MM . Louis Maisonnat et Jean Valroff.
M . Robert de Caumont a été nommé rapporteur.

)
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